
EDUCATION 
Une réforme nécessaire peur un avenir 
solidaire LA RETRAITE DNAS TOUS SES 
DEBAT Pour le Sgen-CFDT, la retraite n'est 

pas qu'un problème de durée de 

cotisation. Toutes les solutions 

doivent être envisagées, sans 

concession, page 4 

LYCEES 
PROFESSIONNELS 
Une intersyndicale 

pour agir, page 6 

B - l • • i l  ! T - t v L'INSERTION 
Une mission 
à reconnaître. 
Dossier, pages 9 à 14 
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AUTOMOBILE - HABITATION-ASSURANCE-VIE • PROTECTION JURIDIQUE-ANIMAUX DOMESTIQUES-
LOISIRS 

La GMF vous offre 

1 mois 
d'assurance 

c est vo t re 1 e r avan tage mutua l is te . 
Pour chaque nouveau contrat souscrit 
entre le 2 avril et le 30 juin 99, la GMF 
vous offre 1 mois d'assurance même si 
ce contrat ne prend effet que plus tard en 
99. Cet avantage mutualiste n'est pas la 
seule raison qui vous fera venir à la GMF. 
Rejoignez une grande mutuelle d'assurance 
et bénéficiez, comme les 2,5 millions de 
sociétaires de la GMF, de contrats offrant 

l'un des meilleurs rapports garanties/prix du 
marché. A la GMF, plus on est nombreux, plus 
c'est avantageux, c'est le principe mutualiste. 

Appelez vite la GMF au 

0 802 809 809 
(0,79F TTC la minute) 

GMF 

Les contrats d'assurance sont conçus par la GMF et ses filiales : GMF Assurances, la Sauvegarde, GMF Protection Juridique et GMF Vie. La Garantie Mutuelle des Fonctionnaires et employés de 
l'État et des services publics et assimilés. Société d'assurance mutuelle. Entreprise régie par le code des Assurances 76 rue de Prony 75857 Paris cedex 17 
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É D I T O R I A L 

LE MOIS 

K O S O V O 

POUR QUE CESSE 
L'HORREUR 
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// est indispensable de déboucher rapidement sur une initiative politique 
des Européens, la population de Serbie et du Kosovo n'a déjà que trop 
souffert. E n 1995 à Caen et en 

1998 à Brest, lors de 
nos deux derniers congrès 
fédéraux, not re ami Ag im 
Hyseni, président du syndicat 
de l'éducation, de la science 
et de la culture du Kosovo 
(SGASHR), avai t décr i t le 
martyre enduré par le peuple 
albanais de son pays. Depuis le 
début 1998 en particulier, 
Slobodan Milosevic a accélé­ré 
sa politique de répression. On 
se souvient des paroles 
d ' A g i m Hysen i : « Faute 
d'avoir voulu comprendre et 
d'être intervenue à temps, la 
communauté internationale 
s'est embourbée dans la tra­
gédie bosniaque (...). Pour 
chaque partie, il vaut mieux 
se parler avant la guerre et 
éviter la guerre en résolvant 
le problème d'une façon rai­
sonnable. » 

Les dons destinés aux réfu­
g iés du Kosovo peuvent 
être envoyés à la CFDT (pré­
ciser au dos des chèques 
"Kosovo") ou à l'Internatio­
nale de l'Éducation à 
Fond de solidarité de VIE 
Compte bancaire : 
310-1006170-75, banque 
Bruxelles-Lambert, 
157, bdAnspach 
1000 Bruxelles, Belgique 

Il y a eu les négociations de 
Rambouillet et l'échec dont 
la responsabi l i té incombe 
avant t o u  t au 
d i c ta teu r Mi losevic. En 
ef fet , il faut rappeler que 
jusqu'à l'appari­tion de 
l'armée de libération du 
Kosovo (UCK), il y a deux 
ans, une g rande major i té 
d'Albanais du Kosovo étaient 
en faveur d'une politique de 
non violence. Le régime de 
Milosevic a saboté tous les 
efforts fournis en vue d'un 
accord. 

Manifester la solidarité 
 avec le peuple kosovar 

On ne pouvait laisser perdu­
rer le génocide au Kosovo. 
Pour autant le recours aux 
armes est là aussi un échec. 
De même que la direct ion 
des opérations menées par 
les États-Unis est la manifes­
tation évidente de la faibles­
se de l'Europe. 
Il est indispensable de dé­
boucher rapidement sur une 
in i t i a t i ve po l i t i que des 
Européens, la population de 
Serbie et du Kosovo n'a déjà 
que trop souffert. 
Par ailleurs, s'il ne s'agit pas 
de faire le jeu de Milosevic 
en amenuisant les chances 
de retour des ré fug iés, la 
France doit accueil l i r tous 
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Une dynamique solidaire 

ceux qui dés i ren t veni r y 
trouver asile. Le Premier mi­
nistre a, semble-t-il, atténué 
ses premières déclarations, 
opposées à l'accueil. Un sou­
lagement, car la "polit ique 
Chevènement", en matière 
de ré fug iés, n 'est décidé­
ment pas supportable. 
Le Sgen est en relation avec 
A g i m Hysen i qui a pu re­
j o ind re Bruxe l les dans le 
cadre de l'Internationale de 
l'Éducation. Nous étudions, 
dans le cadre de la confédé­
ration européenne des syndi­
ca ts , avec la CFDT et le 
SGASHR, les moyens de 

mani fester notre sol idarité 
en répondant massivement 
et r a p i d e m e n t aux de­
mandes d'aides financières 
et matérielles des organisa­
tions non gouvernementales 
présentes sur le terrain. Plus 
que jamais, il faut dire non 
au génocide, non à la 
violence. Le Sgen-CFDT in­
terviendra dans ce sens au 
sein de l ' Internat ionale de 
l 'Éduca t ion et du C o m i t é 
syndical européen de l'Édu­
cation. 

Jean-Luc Villeneuve 
Le 13 avril 1999 
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A C T U A L I T É 

E N B R E F 

ACCORD POUR 
L'INTÉGRATION 

Depuis le 17 mars, un comité de suivi de 
l'accord pour l'intégration des institu­
teurs dans le corps de professeurs des 
écoles IPEj veille à l'application des me­
sures réglementaires liées à l'accord, 
comme l'accélération des intégrations 
et la répartition des places par les diffé­
rentes voies d'accès. Il doit également 
débattre des mesures qualitatives pour 
l'amélioration du fonctionnement des 
écoles : formation continue, remplace­
ment, décharges de direction, mise à plat 
des frais de déplacement. Le Sgen-CFDT 
a rappelé que l'accord valait enga­gement 
pour un maintien du potentiel de 36 
semaines de formation sur le temps 
d'enseignement et pour l'amélio­ration 
des conditions de défraiement des 
personnels itinérants. Cet accord doit 
conduire dès cette année 20 735 
instituteurs à intégrer le corps de PE (au 
lieu des 14 850 initialement prévus). 

ÉDUCATION À 

L'ENVIRONNEMENT 

Des assises nationales de l'éducation à 
l'environnement se dérouleront entre no­
vembre 1999 et février 2000. Dans la suite 
des forums PlanétÈre Iforum français et 
forum de Montréal), ces assises seront 
l'occasion de débattre et d'avancer sur la 
place à donner à l'éducation à l'environne­
ment. Elles se préparent dès maintenant 
dans les régions. Les rencontres régio­
nales permettent de confronter les expé­
riences au plus près du terrain. Parce qu'il 
porte la volonté de développer la pratique 
de l'éducation à l'environnement, le Sgen-
CFDT s'inscrit dans cette opération et invi­
te les adhérents à faire de même. 

CONTRATS 
ÉDUCATIFS LOCAUX 

Un groupe de suivi interministériel des 
contrats éducatifs locaux (CEL) s'est mis 
en place. Ségolène Royal annonçait 87 
contrats signés au 10 mars 1999 et plus 
de mille en préparation. Marie-George 
Buffet a précisé que les projets déjà enga­
gés seraient poursuivis et admis avoir 
peu de moyens à engager. La revue 
Rythmes reparaît sous le titre Grain de 
CEL et un forum Internet y est consacré 
(http://www. éducation, gouv. fr/cel/ 
forumb.htm). Le Sgen-CFDT a publié un 
communiqué pour demander une poli­
tique volontariste en matière de rythmes 
et de financement, et pour que soient cla­
rifiés le rôle des différents partenaires et 
l'articulation avec la Charte du XXf siècle. 

V I V E M E N T D I M A N C H E 

LA RETRAITE EN QUESTIONS 
Le rapport Charpin sur l'avenir des retraites relance un débat nécessaire. Pour 

le Sgen-CFDT, la retraite n'est pas qu'un problème d'âge. L'allongement de la 
durée de cotisation n'est pas la bonne réponse à de vraies questions. 

Et pour la CFDT, garantir à chaque retraité un revenu de remplacement correct 
demande que toutes les solutions soient envisagées, sans concession. 

avenir des retrai tes 
pose problème. L'évo­

lution démographique va mo­
difier le rapport entre actifs et 
retraités, entre le nombre de 
cotisants et celui des bénéfi­
ciaires d'une pension. Après le 
livre blanc (1991), le rapport 
Briet (1995), l'échec de la ré­
forme à la hussarde annoncée 
par Alain Juppé, le gouverne­
ment a chargé le commissa­
riat au Plan de dresser l'état 
des lieux, d'établir des projec­
tions jusqu'en 2040 et de faire 
des propositions de réforme. 

DES PROPOSITIONS 
DE RÉFORME 

L'avenir est certes incertain 
mais l'arrivée des baby boo-
mers à l'âge de la retraite 
oblige à faire évoluer le sys­
tème des retraites pour ga­
rantir à chaque retraité un re­
venu de remplacement cor­
rect (75 % du dernier revenu 
d'activité pour une carrière 
complète). Le rapport Char-
pin avance l'idée d'uniformi­
ser la durée de cotisation sur 
la base de quarante ans (le 
secteur public rattraperait le 
privé) puis de la porter à qua­
rante-deux ans et demi pour 
tous. Le Sgen-CFDT contes­
te cet allongement qui retar­
derait d'autant l'entrée dans 
le monde du travail des ac­
tuels mo ins de v ingt ans. 
Maintenir en activité des per­
sonnels de plus en plus âgés 
en p r é s e n c e de pub l i cs 
jeunes de plus en plus diffi­
ciles ne va pas non plus dans 
le sens de l'amélioration du 
Service public. 

En décembre dernier, la CFDT 
réunie en congrès à Lille a ré­
affirmé avec force les 
prin­cipes de base qui doivent 
gui­der l 'évolution du 
système des retraites en 
France. 
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D'abord, conserver le contrat 
existant entre les générations. 
Quel que soit le régime, ce 
sont les actifs qui, par leurs co­
tisations, assurent le finance­
ment des retraites et pensions 
versées aux retraités d'au­
jourd'hui. Ensuite, préserver 
les droits acquis des actifs 
pour leur carrière passée, en 

particulier pour ceux qui appro­
chent de la retraite. Et enfin, 
les droits des actuels retraités 
ne doivent pas être touchés. 
L'ensemble de la CFDT doit 
poursuivre le débat et faire 
des propositions pour refon­
der la répartition. 

Marie-Agnès Rampnoux 

U N E A S S I E T T E C O M P L È T E 

Il est nécessaire de s'inter­
r o g e r sur la p a r t des sa­
laires, des revenus de trans­
f e r t , des p r o f i t  s d a n s 
le partage de la valeur 
ajoutée. De même, certains 
complé­ments de retraites 
(majora­tion pour enfants, 
validation de t r i m e s t r e s 
p o u r les f e m m e s ayant 
eu ou élevé des enfants) 
ne sont pas liés à des 
cotisations vieil lesse; il est 
loisible de déconnec­t e r 
c e s a v a n t a g e s non 
contributifs et de les f inan­
cer par l ' impôt, la CSG. Ce 
qui existe déjà pour les sala­
riés du privé. 
L 'ass ie t te des c o t i s a t i o n s 
est également posée. Pour 
les fonct ionnaires , la rete­
nue pour pension porte sur 
le trai tement brut. Primes et 

h e u r e s s u p p l é m e n t a i r e s 
sont exclues. Le Sgen-CFDT 
revendique depuis toujours 
l ' i n t é g r a t i o n des p r i m e s 
dans le t r a i t e m e n t , ce qui 
emporte cotisation et prise 
en compte pour le calcul de 
la pension. Pour les heures 
supplémentaires, une rete­
n u e p e u t ê t r e e n v i s a g é e 
m a i s , sauf à a l l e r à r e n ­
contre de la revendicat ion 
de t r a n s f o r m a t i o n des 
heures supplémentaires en 
emplois, elle ne peut servir 
à augmenter les cotisations 
vieillesse en vue d'accroître 
la p e n s i o n i n d i v i d u e l l e . 
C e t t e c o t i s a t i o n p o u r r a i t 
par c o n t r e a l i m e n t e r le 
fonds sol idar i té v ie i l lesse 
ou le fonds de garantie des 
retraites... 
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A C T U A L I T É 

C A R T E S C O L A I R E 

MAIGRE PRINTEMPS POUR LES COUCOUS 
L'abandon du gel de l'emploi public, c'est la revendication portée par les 

enseignants du premier degré en grève et dans la rue le 15 mars 1999. 
La réponse apportée par les deux ministres ne satisfait pas le Sgen-CFDT. 

Il continuera d'agir pour obtenir l'abandon du gel de l'emploi public et 
les moyens nécessaires aux évolutions attendues de l'École. 
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Le 15 mars 1999, les enseignants du 1" degré étaient dans la rue 
pour l'amélioration du Service public d'éducation. 

L e c lassemen t 
des pays du G7 
selon le taux de chômage coïncide 

avec le c l assemen t des 
mêmes pays selon le poids 
de la dépense publique. C'est 
à part ir d'un pari 
pol i t ique aussi simpliste 
et magique que le gel de 
l'emploi public est justifié. 
"Abandon du gel de l'emploi 
public", c'est bien là le slogan 
maître qui a mobilisé plus de 
60 % des enseignants du pre­
mier degré le 15 mars der­
nier. 
La situation hautement dé­
gradée de l'emploi dans les 
écoles, l 'annonce des me­
sures de rentrée, le non rem­
placement des personnels, 
des taux d'encadrement sou­
vent inacceptables, l'abandon 
des act ions de f o r m a t i o n 
cont inue ont convaincu les 
personnels qu'une action de 
grève s'imposait. 
Ainsi la politique de gestion 
des moyens a tô t fa i t de 
transformer les volontés ré­
novat r ices du m in is t re en 
simple provocation. La baisse 
démograph ique invoquée 
pour justi f ier une tel le pra­

tique comptable est réelle. 
Il n'en reste pas moins que 
la structure même des 
écoles, la nécessité de 
maintenir par­tout un service 
public de qua­lité et 
l 'évolut ion des mis­sions 
et des_ contraintes qui 
pèsent sur l'École rendent in­
acceptable cette gestion mal­
thusienne de l'emploi. 

DES MESURES MAIGRES 
ET INCOMPLÈTES 

Prenant la mesure du mouve­
m e n t , Claude A l lègre et 
Ségolène Royal ont reçu le 
Sgen-CFDT et le SnuIPP-FSU 
le 22 mars pour annoncer 
des mesures aussi maigres 
qu'incomplètes. 
Le prochain concours de re­
crutement des professeurs 
des écoles augmente certes 
son nombre de places de 
9,5 % par rapport à 1998, 
mais cette augmentation n'a 
de sens que mise au regard 
des besoins liés au départ du 
corps (pour retraite). Le mi­
nistère n'est pas en mesure 
de trancher entre les valeurs 
projetées par les inspections 
académiques et les stat is-

t iques de 
l 'admin is t ra t ion centrale. 
Dans tous les cas, celles-ci 
sont supérieures au 
recrutement envisagé. 
Les ministres annoncent par 
ailleurs une augmentation de 
l'autorisation de recours aux 
listes complémentaires pour 
l'année 1999-2000 à hauteur 
de trois mi l le cinq cent. Il 
conv ien t t o u t de m ê m e 
d'avoir en tête qu'une telle au­
torisation - positive au premier 
abord - anticipera d'autant sur 
le recrutement en liste princi­
pale en 2000. La projection 
théorique d'une telle opéra­
t ion conduirait sous trois à 
quatre ans à embaucher plus 
par liste complémentaire que 
par liste principale. 
Enfin, la carte scolaire 1999 
reste inchangée. Aucun em­
ploi nouveau ne sera créé. 
Au-delà des postes classes, 
sur lesquels les inspecteurs 
d'académie ont maintenu la 
p r io r i té , l ' amél io ra t ion du 
fonct ionnement des écoles 
passe par un abondement 
des moyens pour la forma­
t ion cont inue, le travail en 
équipe, les décharges de di­
rection, les réseaux d'aide, et 
les brigades soutien, langues 
ou animation. On continue à 
ignorer les besoins impérieux 
de départements qui connais­
sent des retards d'attribution 
depuis de nombreuses an­
nées. 

Aussi, en l'absence d'avan­
cées supp lémenta i res sur 
l'emploi dans le premier de­
gré, le Sgen-CFDT engagera 
de nouvelles actions visant à 
ob ten i r du g o u v e r n e m e n t 
qu'il renonce au gel de l'em­
ploi public et engage une vé­
ri table négociat ion sur les 
moyens nécessaires aux évo­
lutions attendues de l'École. 

Maurice Bossuat 

E N B R E F 

LA RECHERCHE EN 
DÉBAT 

La mission parlementaire, confiée par 
Lionel Jospin à Jean-Yves Le Déaut et 
à Pierre Cohen, constitue une réponse 
du Premier ministre à la demande 
d'un large débat sur la Recherche, for­
mulée depuis plusieurs mois sous des 
formes diverses dont les manifesta­
tions de novembre et décembre 1998. 
L'objectif : faire des propositions vi­
sant notamment à renforcer les liens 
entre organismes de recherche et en­
seignement supérieur, à adapter les 
procédures de recrutement et d'éva­
luation, à donner aux jeunes cher­
cheurs plus d'autonomie scientifique. 
La méthode : la concertation la plus 
large qui devrait entre autres se ma­
nifester par un colloque de synthèse 
finale en mai ou juin 1999. 

LICENCE 
PROFESSIONNELLE 

Le projet de création d'une "licence 
professionnelle" se précise. Celle-ci 
est conçue prioritairement en vue 
d'une insertion professionnelle et 
doit offrir aux étudiants titulaires de 
BTS, DUT, Deust ou Deug, aux 
élèves de classes préparatoires, aux 
publics de formation continue, de 
nouveaux parcours de formation 
dans l'enseignement supérieur. 
La procédure d'habilitation doit né­
cessairement associer le monde pro­
fessionnel dans la phase d'expertise 
du projet global de formation. L'uni­
versité en est le maître d'ouvrage. En 
l'absence d'étude sérieuse sur les 
besoins en termes de qualifications 
et auxquels devrait répondre cette 
formation, le Sgen-CFDT estime que 
la création d'un nouveau diplôme 
n'est pas opportune. 
Il préconise dans le cadre des li­
cences actuelles, l'élargissement de 
la liste des intitulés existants, en 
surlignant éventuellement ces men­
tions spécifiques sous l'étiquette 
"technologiques et profession­
nelles". 

ACCORD SALARIAL 

Augmentation pour tous, mieux pour 
les autres... 
Un point d'indice pour tous et 0,8% 
d'augmentation pour la valeur du 
point, à partir du T avril 1999. 
C'est l'application de l'accord salarial 
signé il y a plus d'un an par la CFDT, 
la CGC, la CFTC-FO et l'Unsa. 
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A C T U A L I T É 

E N B R E F 

PETITS PROGRÈS 
AU LYCÉE 

Faisant un premier petit pas dans le sens 
d'une avancée de la réforme des lycées, 
le ministre annonce une dotation complé­
mentaire de 7 900 heures qui devrait porter à 
4 heures hebdomadaires le potentiel d'ai­
de aux élèves pour un quart des classes de 
seconde, dans les établissements ac­
cueillant le plus d'élèves en difficulté. 

PETITS PROGRÈS 
EN HEURE SUP 

Après la mesure de l'été 1998 qui a 
conduit à la baisse du taux de rémunéra­
tion des heures supplémentaires, le mi­
nistre fait un pas dans le sens de la satis­
faction d'une vieille revendication du 
Sgen-CFDT • celle de la suppression de 
l'obligation des heures supplémentaires • 
en ramenant à une heure supplémentaire 
l'obligation pour nécessité de service. La 
rémunération de cette heure unique est 
augmentée de 20%. 

ÉLECTIONS 

Dans l'enseignement agricole public, le 
Sgen-CFDT progresse légèrement chez les 
adjoints administratifs 19,75%) et surtout 
entre à nouveau à la CAPN des Sasu avec 
11,95% (+3M Le Snetap-FSU (53,43%, •
1,881 perd 1 siège 14 au Heu de 5), FO 

123,68 %, • 0,981 conserve son siège. 
L'Unsa obtient 4,58% I-1,78) et la CGT 
6J6% 1+0,88). 
D'autre part, avec 33,27% des voix aux 
élections du conseil d'administration (CA) 
du CNRS, le Sgen-CFDT conforte sa place 
de première organisation syndicale au CA, 
avec une progression de 4,5 points et ob­
tient deux sièges sur quatre. 

DROITS DE L'ENFANT 

L'assemblée générale du Cofrade (Conseil 
français pour les droits de l'enfant rassem­
blant plus de 120 organisations, dont le 
Sgen-CFDT) a réaffirmé sa volonté de voir 
appliquer par la France la convention in­
ternationale des droits de l'enfant. Faire 
connaître les dispositions de la conven­
tion, proposer les adaptations législatives 
sont des urgences. Les libertés d'associa­
tion, d'expression, de pensée, de 
conscience, les droits à la santé, à l'éduca­
tion, à la famille, la protection des enfants 
doivent se concrétiser. Au-delà du temps 
fort que constitue chaque année la jour­
née du 20 novembre, le respect des droits 
des enfants doit être aussi  à l'œuvre à l'É­
cole au quotidien. 

L Y C É E S P R O F E S S I O N N E L S 

UNE INTERSYNDICALE POUR AGIR 
Le Sgen-CFDT, L'Unsen-CGT et le SE-Fen ont décidé, dans cette période 

de concertation sur l'enseignement professionnel, 
d'interpeller ensemble le ministre par le biais d'une lettre ouverte 

sur la charte des lycées professionnels, 
tant sur la forme que sur le fond. Voici la lettre. 

Monsieur le Ministre, 

Après avoir ouvert de nombreux dos­
siers concernant le système éducatif 
et ses missions, vous avez voulu ras­
sembler, dans une charte, les prin­
cipes qui devraient guider la rénova­
tion de l'enseignement profession­
nel, document qui a été élaboré sans 
véritable concertation avec nos orga­
nisations. 

Si la charte du lycée affirme l'égale di­
gnité des trois voies, nous déplorons 
que cette reconnaissance ne s'expri­
me pas au-delà des intentions. 
En effet, les propositions pour la voie 
professionnelle apparaissent sans 
souffle, sans ambition, sans véritable 
réflexion sur les contenus de forma­
tion. 

Par ailleurs, d'un enseignement pro­
fessionnel dit intégré, terme que  

nous récusons vu son ambiguïté, les 
propositions faites risquent, à nou­ 

veau, de marginaliser la voie 
profes­sionnelle du lycée alors 

qu'elle avait su se donner une 
identité nouvelle, une autre 
dynamique, notamment avec les 
baccalauréats profession­nels. 

Nous ne saurions accepter, ni une 
adaptation étroite des formations aux 
besoins des entreprises, ni la mise à 
disposition des PME/PMI de la plate­
forme technique des lycées 
profes­sionnels sans que soient 
prévues les conditions d'un 
partenariat mutuelle­ment 
avantageux.  Des réflexions novatrices sur les 
contenus de formation et sur les 
di­plômes sont occultées : 

• l'absence d'objectifs clairs assi­
gnés au CAP et au BEP détruit tou­
te lisibilité sur le niveau V et abouti­
ra, de fait, à marginaliser le CAP,

• que signifie un BTS spécifique aux 
élèves de lycée professionnel? Si 
les jeunes titulaires d'un Bac Pro­
fessionnel doivent pouvoir accéder 
au BTS, cela doit être non dans le 
cadre d'un diplôme spécifique, 
mais celui d'un diplôme reconnu 
dans les conventions collectives. 

À tout penser en fonction d'une in­

sertion professionnelle, la charte ou­
blie que le lycée forme des jeunes à 
une qualification professionnelle 
mais aussi des citoyens. La charte 
consacre moins de dix lignes à l'en­
seignement général. Le texte se limi­
te à quelques principes d'une grande 
banalité qui marquent une vision ré­
ductrice des articulations entre en­
seignement général et enseigne­
ment professionnel. 
Un volume horaire important est 
consacré à la réalisation de projets 
pluridisciplinaires à caractère profes­
sionnel, sans définition de ces der­
niers, sur lequel viendraient se gref­
fer, à la fois, l'enseignement général 
et une aide individualisée aux élèves 
en difficulté, mais l'économie géné­
rale du projet ne laisse pas apparaître 
les modalités de la mise en œuvre, 
notamment dans le service des en­
seignants. 

Se trouve toujours posé le problème 
des périodes de formation en entre­
prise. Vous en modifiez la durée, 
vous les repoussez en fin d'année 
scolaire, vous dessaisissez l'équipe 
pédagogique de leur organisation et 
de leur suivi. 
Pour empêcher les dérives et dys­
fonctionnements constatés, nous 
estimons qu'il y a besoin de donner 
un cadre à ces périodes qui pourrait 
être celui d'une charte des stages en 
entreprise, incluant les conditions 
d'organisation, d'évaluation et de sui­
vi par toute l'équipe pédagogique. 
Nous sommes confrontés 
aujourd'hui à de véritables pro­
blèmes de recrutement des élèves. 
Nous ne pouvons que souscrire à 
une campagne de promotion de la 
voie professionnelle, faut-il encore 
que cette voie apparaisse comme at­
tractive pour les jeunes. 
Nous sommes les uns et les autres 
favorables à une réflexion sur l'orga­
nisation de l'année scolaire. Cepen­
dant, la manière dont vous abordez 
ce problème aboutira, là encore, à un 
blocage, des dysfonctionnements 
dans les établissements et à des ag­
gravations des conditions de travail. 

(En incitant à la généralisation du 
contrôle en cours de formation tel 
qu'il est organisé aujourd'hui, en re­
poussant les examens dans la pre­
mière quinzaine de juillet, en plaçant 
la formation continue des ensei­
gnants hors de leur temps de servi­
ce, notamment pendant les périodes 
de vacances...) 

Il apparaît également comme une im­
périeuse nécessité que l'ensemble 
des personnels exerçant dans l'en­
seignement professionnel obtien­
nent la reconnaissance de la totalité 
de leur charge de travail, et ce dans le 
souci d'une légitime amélioration et 
réduction de leur temps de travail. Par 
ailleurs, il n'est plus tolérable, 
malgré vos déclarations, de ne pas 
régler, par des mesures concrètes, la 
discrimination horaire dont sont vic­
times les enseignants d'un certain 
nombre de disciplines profession­
nelles. 

Dans les deux cas, la politique de gel 
de l'emploi public menée par le gou­
vernement obère toute création 
d'emplois. 
Monsieur le Ministre, la formation 
professionnelle dispensée dans nos 
établissements publics est une for­
mation de qualité. Nous y sommes 
très attachés et souhaitons vivement 
son développement, sa valorisation 
ainsi que la valorisation de la mission 
des personnels. 

Nos trois organisations constatent 
qu'en l'état, la charte n'apporte pas 
les réponses attendues car elle n'est 
pas à la hauteur des enjeux de la for­
mation professionnelle. 
Nous demandons que ce texte soit 
revu dans le cadre de véritables né­
gociations incluant l'abaissement de 
l'horaire de service de tous les per­
sonnels qui exercent dans l'ensei­
gnement professionnel, et ce avec 
l'ensemble des organisations syndi­
cales concernées. 

Nous vous prions d'agréer, Monsieur 
le Ministre, nos respectueuses salu­
tations. 
Unsen-CGT, Sgen-CFDT et SE-Fen 
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A C T U A L I T É 

A C T I O N S Y N D I C A L E 

AIDER LES EMPLOIS JEUNES 
Le dispositif "Nouveaux services, nouveaux emplois" a créé de nombreux 
emplois jeunes dans l'Éducation nationale, l'Enseignement supérieur et 

l'Enseignement agricole public. 
Pour le Sgen-CFDT, c'est l'occasion de mettre en pratique son expérience 

de syndicat général pour aider ces nouveaux collègues. 

LeSgen-CFÛT \ 
a édité un guide \ 

pratique \ 
contenant toutes \ 

les informations \ 
 1 essentielles aux 

aides éducateurs, 
disponible dans 

toutes ses 
structures. 

R éunions, stages, sou­
t ien aux j eunes , le 

Sgen-CFDT n'épargne pas 
ses e f for ts pour aider les 
personnels en contrat em­
plois jeunes. 
Depuis la créat ion de ces 
nouveaux emplois, le Sgen-
CFDT travaille avec les col­
lègues di f férents que sont 
les titulaires de ce contrat. 
Différents de par leur statut 
salariés de droit privé et non 
agents publics, différents de 
par les missions qu'ils exer­
cent. 

Le Sgen-CFDT a interpellé 
les ministres sur leurs droits 
à élire des délégués porteurs 
de leurs attentes et 
revendi­ca t ions auprès 
de l ' em­ployeur direct (chef 
d'établis­sement) mais 
aussi auprès du recteur. 
Chargé d ' e x a m i n e r les 
conséquences de la 
présen­ce de ces 
personnels sur l'évolution 
des métiers, sur les 
attentes des personnels, le 
Comité national de suivi 

des aides éducateurs 
com­posé de représentants 
des fédérations 
représentatives des 
personnels, des élus lo­
caux et des assoc ia t ions 
péri-éducatives ne peut se 
substituer à cette représen­
tation directe. 

FORMALISER LES PROJETS 
PERSONNELS 

Dans cette instance, le 
Sgen-CFDT a obtenu que les 
deux cents heures de 
formation par an soient 
reportées sur l'année 
suivante lorsqu'elles n 'ont 
pu êt re ut i l isées en cours 
d'année. 

Le Sgen-CFDT est 
éga le­ment intervenu pour 
qu'une aide soit apportée 
au jeune pour mûrir son 
projet de for­mation, pour 
l'aider à le réali­ser. 
De n o m b r e u  x 
synd ica ts Sgen-CFDT 
organisent régu­l i è rement 
des rencont res avec les 
jeunes, les aident à mieux 
formaliser leurs pro­jets 
que ce soit dans l'exerci­ce 
de leur métier ou face à 
leur avenir notamment leurs 
attentes en matière de for­
mation. La dernière en date a 
eu lieu en Corse le 8 avril, elle 
a réuni un peu plus de deux 
cents des cinq cent soixante 
aides éducateurs de l'île. Du 
31 mars au 2 avril, une 
session de fo rmat ion des 
équipes départementales en 
charge de ce dossier a réuni 
une trentaine de militants à 
Marly-le-Roi. Beaucoup de 
questions techniques mais 
aussi des interrogations et 
des réflexions sur ces jeunes 
qui, par leur présence dans 
les écoles et les établisse­
ments scolaires, obligent les 
enseignants à s ' interroger 
sur leur métier. Aujourd'hui, il 
serait difficile de se passer de 
ces travai l leurs qui ont su 
prendre toute leur place dans 
le s y s t è m e éducat i f . Le 
Sgen-CFDT fait des proposi­
t ions pour pérenniser ces 
emplois. 

Marie-Agnès Rampnoux 

L ' É T A T D E S E M P L O I S J E U N E S 
50 à 60 000 jeunes 
recrutés dans le cadre du 
disposit i f "Nouveaux 
services, nouveaux emplois" 
exercent dans les éta­
blissements scolaires et univer­
sitaires. La très grande majorité 
sont des aides éducateurs, 500 

environ sont Auxiliaires de la 
Vie universitaire (AVU) et tra­
vaillent dans les universités, et 
470 exercent dans les établisse­
ments de l'Enseignement agri­
cole public, (voir Profession 
Éducation n° 85 de mars 1999). 

ÉDUCATEURS 

E N B R E F 

AIDES 
EN MOSELLE 

Une première victoire en Prud'hom­
mes pour les aides éducateurs mosel-
lans, grâce au Sgen-CFDT. 
Les départements d'Alsace et de 
Moselle bénéficient d'un statut local 
très favorable en matière d'assu­
rances sociales. En particulier, la lé­
gislation en vigueur indique que les 
salariés du privé conservent l'intégra­
lité de leurs revenus en cas de mala­
die et qu'aucun délai de carrence ne 
leur est opposable. 
L'Éducation nationale a refusé d'appli­
quer le droit local aux aides éduca­
teurs, au motif que leur employeur 
était de droit public. 
Le Sgen-CFDT Moselle a bien évidem­
ment contesté cette interprétation et 
a déposé plainte pour une aide éduca-
trice. Au cours de l'audience de conci­
liation devant le tribunal des 
Prud'hommes de Thionville le 12 fé­
vrier, la collègue a été rétablie dans 
ses droits. 
Suite à de nombreuses interventions 
du Sgen-CFDT tant auprès du préfet 
que du recteur, l'ensemble des aides 
éducateurs bénéficie maintenant du 
droit local. 

FORMATION 
PROFESSIONNELLE 

Première étape de la loi sur la forma­
tion professionnelle repoussée à l'an 
2000, le livre blanc prescrit le 17 mars 
1999 par Nicole Péry se fonde sur un 
principe essentiel : le droit à la forma­
tion de chaque individu tout au long 
d'une vie. 
Ce droit transférable d'une entreprise 
à l'autre, garanti collectivement, 
pourrait se combiner avec le compte 
épargne temps lié à la réduction du 
temps de travail. Contrairement à ce 
que prône le Medef (ex CNPF), la pla­
ce du diplôme reste centrale même si 
les diplômes et les titres « n'ont pas 
vocation à tout certifier. » Ils servent 
de réfèrent social et leur obtention 
sera développée par la validation des 
acquis professionnels et une mise en 
cohérence des systèmes de certifica­
tion. 

Pour plus 
d ' infos 

et donner 
votre avis 

http://www. 
sgen-cfdt.org 
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A C T U A L I T É 

E N B R E F 

CONTRE LA PRÉCARITÉ 

La Confédération européenne des syn­
dicats est engagée dans la lutte contre 
la précarité. Après avoir contraint les 
partenaires sociaux représentants du 
patronat en Europe à conclure un ac­
cord cadre en janvier 1999 qui clarifie la 
situation dans le secteur privé, la ré­
flexion s'engage pour les services pu­
blics. Le Comité syndical européen 

pour l'Éducation ICSEE) a dans un pre­
mier temps lancé une enquête dans les 
différents pays membres. Le contrat à 
durée déterminée devient un mode de 
recrutement des personnels de l'Éduca­
tion et de la Recherche de plus en plus 

fréquent. Le CSEE a décidé d'approfon­
dir la réflexion dans les pays où le pro­
blème est le plus significatif : France, 

Royaume-Uni, Finlande, Portugal, Nor­
vège. Les membres du CSEE, dont le 
Sgen-CFDT, se sont retrouvés à Paris le 
22 mars. Après les constats et l'analyse, 
le CSEE élaborera ses revendications. 

ISRAËL 

Président du Comité des étudiants de 
l'université de Bir Zeit, le Palestinien 
Lyad Habib Mohammed a été arrêté le 
26 janvier dernier par le service de sé­
curité intérieure israélien (Shin Bet). Il 
est depuis maintenu au secret et son 
avocat, militant des droits de l'homme, 
n'a pu entrer en contact avec lui. On 
craint que cet étudiant ne soit soumis à la 
torture. Rappelons qu'Israël a légali­sé 
le recours à la torture dans le cadre 
d'interrogations auxquelles sont sou­
mises les personnes arrêtées, Palesti­
niens dans la quasi totalité des cas, 
pour des raisons politiques. Le Sgen-
CFDT est intervenu auprès du gouver­
nement israélien pour que Lyad Habib 
Mohammed soit autorisé à voir sa fa­
mille et son avocat. 

TUNISIE 

Il ne fait pas bon être militant de gauche 
en Tunisie. Au cours de ces dernières an­
nées, des milliers d'opposants ont été 
incarcérés en tant que prisonniers d'opi­
nion, torturés et privés de tout contact 
avec l'extérieur. La situation est particu­
lièrement préoccupante pour Jalal Aya-
chi et Abdelmoumen Belanes, ensei­
gnants et syndicalistes. Après avoir déjà 
été par le passé condamnés pour délit 
d'opinion, ils ont à nouveau été arrêtés 
le 21 février dernier. Alors qu'ils souf­
frent des séquelles d'anciennes tortures, 
ils ont été placés au secret et leurs avo­
cats ne peuvent les contacter. 

A L G E R I E 

BRISER LE SILENCE SUR LES "DISPARUS" 
La situation en Algérie ne s'améliore pas vraiment. 

Chaque jour apporte son lot de massacres, attentats et drames. 
Ce dont on entend moins parler, ce sont les "disparus". 

Ce sont les femmes qui ont réagi, 
pour lever le tabou sur cette question. 

m 
La terreur continue en Algérie, elle n'épargne personne. Ci dessus, les dirigeants du Satef, syndicat 
algérien d'enseignement, constatent la destruction totale de leurs locaux, suite aux émeutes en Kabylie. 

L e peuple algérien n'en 
f i n i t pas de v iv re un 

calvaire. Personne n'ignore 
les massacres, les attentats 
quasi quotidiens et dont bien 
souvent on ignore les au­
teurs. 
Mais on évoque moins sou­
vent les "disparus". Dans sa 
revue du mois de m a r s , 
Amnesty International a dé­
cidé de mettre fin à la loi du 
silence. 
Depuis 1993, quelque trois 
mi l le a lgér iens , h o m m e s , 
f e m m e s , adolescents, ont 
"disparu" après avoir été em­
menés par les forces de sé­
cur i té . Peu ont réapparu . 
Cer ta ins sera ien t m o r t s , 
sans que les circonstances 
de leurs décès a ient é té 
éclairc ies. Mais pour l ' im­
mense majorité d'entre eux, 
on ignore leur sort. 
Ces "disparus" ont été arrê­
tés à leur domici le la nuit, 
voire sur leur lieu de travail. 
D 'aut res on t été en levés 
dans la rue par des membres 

de la police, des services de 
sécurité de l'armée ou par 
des mil ic iens armés par le 
gouvernement. On les soup­
çonnait d'être liés avec un 
groupe armé. D'autres ont 
simplement été dénoncés ou 
ont été enlevés sans raison 
apparente. Ces personnes 
appart iennent à toutes les 
catégories sociales comme 
Al laoua Z iou, agr i cu l teur , 
Anima Bouslimane, secrétai­
re, Aziz Boulatrèche, journa­
l iste ou encore Fayçal 
Beulatrèche, jeune lycéen. 

PERSONNE N'EST ÉPARGNÉ 

Elles habitent aussi bien les 
villes que les villages, riches, 
pauv res , j eunes , v e u v e s 
âgées, de toutes tendances 
politiques... Aucun élément 
ob jec t i f ne semble réuni r 
entre elles ces victimes. 
Jusqu'en 1998, la question 
des "disparitions" était un ta­
bou en Algérie. 
Les fami l l es e l l es -mêmes 

n osaient protester car elles 
craignaient pour leur sécurité 
et celle de leurs proches. 
Mais, surmontant leur peur, 
un g roupe de m è r e s , 
d ' é p o u s e s , de sœurs , de 
"disparus" s'est organisé et 
s'efforce de manifester dans 
la rue. 
Ces act ions des f e m m e s , 
s o u t e n u e s par q u e l q u e s 
avocats, ont fini par briser le 
tabou. Cette quest ion, à la 
une des journaux, a fait l'ob­
jet d'un débat au Parlement 
et les membres de l'opposi­
t i on o n t i n te rpe l l é à p lu ­
sieurs reprises le gouverne­
ment qui ne cesse de dire 
que les "disparus" ont dû re­
joindre un "groupe de terro­
ristes" ! 

Face à ce devoir de briser le 
silence, le Sgen-CFDT a pris 
contact avec le syndicat 
al­gérien d'enseignement , 
le Satef, af in de 
dé te rm ine r des 
interventions possibles. • 

Jean-Luc Villeneuve 

Sgen-CFDT - Profession Éducation n° 86, avril 1999 

8 



À l a d é c o u v e r t  e de l ' i n s e r t i o n 

L'INSERTION DES JEUNES, 

DES DISPOSITIFS À RECONNAÎTRE 

Avec la loi contre les exclusions, l'insertion devient une priorité 
au même titre que la santé et le logement. En première ligne se 

trouve la mission générale d'insertion du ministère 
de l'Éducation nationale. Mais ses animateurs sont toujours 

dans une situation de précarité. 
Tour d'horizon de l'insertion. 

Dossier coordonné par Claude Azéma 
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Des d i s p o s i t i f s v a r i é s 

GRANDEUR 
ET MISÈRE... 

Mission générale d'insertion, 
le sigle lui-même est 
révélateur de la difficulté de la 
tâche : une finalité ambitieuse 
- atteindre et faire réussir tous 
les jeunes - confrontée à une 
réalité de plus en plus
difficile : l'insertion. Il faut aller 
chercher des jeunes qui, en 
échec pour diverses raisons, 
ont fui ou rejeté l'école et les 
convaincre peu à peu de la 
nécessité de se former pour 
obtenir une qualification. Ce 
sont actuellement chaque 
année plus de cinquante mille 
jeunes qui sortent du système 
éducatif sans rien. Si l'on y 
ajoute ceux qui sortent
sans un diplôme de niveau CAP/
BEP, cela fait presque cent 
cinquante mille jeunes en 
difficulté pour leur insertion.

La MGI joue un rôle pivot pour 
resocialiser, "rescola­riser" des 
jeunes et leur donner des 
raisons d'espérer en un avenir 
professionnel. Pour ces raisons, 
les animateurs de la MGI 
développent des capacités 
particulières, d'écoute, de 
dialogue, de dynamisme, 
d'encadrement. 
Or, loin de leur tresser des 
couronnes, l'institution les 
reconnaît mal et les traite 
comme des sous contractuels 
(le contrat à durée indéterminé 
n'existe pas dans la fonction 
publique) avec des règles de 
fonctionnement différentes 
pour un même type d'insertion 
d'une académie à l'autre, des 
conditions de travail et de 
rémunération différentes sans 
autre justification que la loi du 
"bon plaisir", ou encore des 
crédits de fonctionnement pour 
les actions tout à fait arbitraires. 
Bienheureux encore quand le 
rectorat n'utilise pas la ligne 
budgétaire de la MGI pour 
financer autre chose... Le 
Sgen-CFDT revendique pour 
ces personnels la titularisation 
sans concours, des règles 
nationales de fonctionnement 
et la transparence budgétaire. 

Claude Azéma 

LES MISSIONS 
DE L'INSERTION 

Depuis 1982, les dispositifs d'insertion des jeunes de 
l'Education nationale ont considérablement évolué. 
Pour devenir un ensemble d'actions différentes vers 

des publics diversifiés. 

P lus de quarante-c inq 
mi l l e j eunes par an 

sont accueillis dans les dis­
posit i fs de la mission d' in­
sertion de l'Éducation natio­
nale. Insc r i te dans la loi 
d'orientation sur l'éducation 
de 1989 et con fo r tée par 
l'article 54 de la dernière loi 
quinquennale de décembre 
1993, la mission générale 
d'insertion (MGI) a pour but 
de conduire chaque jeune à 
une insertion sociale et pro­
fess ionnel le quel que soit 
son niveau de formation. Il 
faut d'abord repérer le jeune 
qui, à la suite d'un abandon 
prématuré du système sco­
laire (BTS compris) n'est ins­
crit dans aucun organisme 
de fo rmat ion , pour établ ir 
avec lui un bilan des acquis. 
C'est ainsi que neuf mi l le 
cinq cents jeunes ont partici­
pé à une session d'informa­
tion et d'orientation (SIO) en 
1996-97. Puis un projet pro­
fessionnel avec un contenu 
de formation approprié avec 
ou non alternance et dont 
les object i fs peuvent être, 
soit le retour dans une clas­
se, ce que propose le modu­
le d'accueil en lycée (sept 
cents jeunes), soit la prépa­
ration à un diplôme. Les mo­
dules de rep répara t i on 
d ' e x a m e  n par a l t e rnance 
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Mission : conduire chaque jeune à une insertion sociale et 
professionnelle quel que soit son niveau de formation. 

(Morea) ont concerné cinq 
mille jeunes. 

FORMATION QUALIFIANTE 

D'autres modalités sont plus 
centrées sur le développe­
ment d'une phase de transi­
tion privilégiée avant 
d'abor­der une formation 
qualifiante. Ce sont les cas 
des cycles d' insert ion 
professionnel le 

L E L E X I Q U E D E 
L ' I N S E R T I O N 

Le Morea : module de repré­
paration d'examen par alter­
nance 
Le Cippa : cycle d'insertion 
professionnelle par alternan­
ce 
La FCIL : formation complé­
mentaire d'initiative locale 

L' Ithaque : l ' i t inéraire per­
sonnalisé d'accès à la quali­
fication et au diplôme 
ARE : a ide à la recherche 
d'emploi 
AIE : action d'insertion dans 
l'emploi. 
FI : formation intégrée 

par alternance (Cippa, quator­
ze mil le jeunes). Le projet 
d'itinéraire personnalise d'ac­
cès à la qualification et l'em­
ploi (Ithaque) a concerné six 
cents jeunes. Ce dispositif 
très onéreux faisait partie de 
la part décentralisée de la for­
mation professionnelle des 
jeunes aux régions qui ne 
l'ont guère développé. Il res-
surgit modifié dans le projet 
de trajectoire d'accès à l'em­
ploi (Trace) du volet emploi 
de la loi de lutte contre les ex­
clusions. D'autres dispositifs 
de spécialisation existent en­
core en fonction de l'offre lo­
cale, don t les f o r m a t i o n s 
complémentaires d'initiative 
locale (FCIL) qui concernent 
dix mille jeunes. 
Des disposit i fs nombreux, 
pour pouvoir s 'adapter au 
nombre important de jeunes 
qui en ont besoin. •
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D e s d i s p o s i t i f s v a r i é s 

COMBATTRE 
L'ILLETTRISME 

La journée d'appel de la préparation à la 
défense permet de repérer les jeunes en 

situation d'illettrisme. Un accord 
interministériel prévoit leur prise en charge. 

L es ministres 
Martine Aubry, 
Ségolène Royal et Alain Richard ont signé le 23 

septembre 1998 une conven­
tion de partenariat en ce qui 
concerne le dispositif de prise 
en charge des jeunes repérés 
en grande difficulté de lecture, 
lors de la journée d'appel de la 
préparation à la défense (APD). 
Au cours d'un entretien indivi­
duel, une aide personnalisée 
d'insertion leur sera offerte et 
s'ils le désirent, ils seront en­
suite contactés par la mission 
locale ou la PAIO (permanence 
d'accuei l , d ' in format ion et 
d'orientation) la plus proche qui 
désignera un correspondant 
chargé de définir avec le jeune 
ses besoins en matière de san­
té, de logement, de formation. 
La mission générale d'insertion 
des jeunes de l'Éducation na­
tionale (MGI) sera associée à 
cette prise en charge qui s'ins­
crit dans la continuité du dispo­
sitif Trace (trajectoire d'accès à 
l'emploi). 

Ségolène Royal veut générali-

ser sur l'ensemble du territoire 
la MGI et en étendre l'accès 
aux jeunes repérés lors de 
l'APD. Par ailleurs les chefs 
d'établissement ont l'obligation 
de suivre pendant un an les 
jeunes sortis du système sco­
laire. 
La ministre souhaiterait renfor­
cer la MGI avec les dix mille 
nouveaux aides éducateurs re­
crutés en collèges et les insti­
tuteurs débutant leur retraite, 
afin qu'ils deviennent des tu­
teurs pour les jeunes. Les 
centres multimédias des col­
lèges seront mobilisés. 
Le groupe permanent de lutte 
contre l'illettrisme et la déléga­
tion interministérielle à 
l'inser­tion des jeunes 
travailleront au niveau des 
départements en liaison 
avec les sites APD et les 
missions locales et les 
PAIO. 

Un suivi de l'ensemble du 
dis­positif sera assuré au 
niveau départemental et 
national. Christine Durand 

PROJETS DE 
CHAMPAGNE 

Dans l'académie de Reims, une nouvelle 
notion est née de la réflexion engagée 
depuis la loi quinquennale. "L'espace 
projet", une dynamique d'insertion. 
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D éfinir avec et pour tout 
jeune, avant sa sortie 

ou au moment de sa sortie 
du système scolaire, un pro­
jet de formation et d'insertion 
professionnelle, voilà l'objec­
tif de "l'espace projet" mis en 
place dans l 'académie de 
Reims. Il ouvre un champ de 
prestations multiples, de ca­
ractère individuel. 
Née de la réflexion engagée à 
propos de la participation de 
l'Éducation nationale dans la 
mise en oeuvre de la loi quin­
quennale relative à l'emploi 
et aux fo rmat ions , notam­
ment de l'article 54, l'espace 
projet veut coller la mission 
d'insertion à la dimension de 
bassin de formation. 
Il s'appuie sur les structures 
des CIO mais propose un es­
pace indépendant et claire­
ment identifié dans la struc­
ture d 'appu i . Il réunit des 
compétences diverses d'ani­
mateurs contractuels MGI et 
de conseillers d'orientation 
psychologues et travaille en 
synergie avec les dispositifs 
extér ieurs (mission locale, 
PAIO, ANPE...). La politique 

de mise en oeuvre de la mis­
sion généra le d ' i nse r t i on 
dans l'académie a privilégié 
le bassin de formation com­
me zone d'intervention favo­
risante. Dans ce cadre les 
bassins ont const i tué des 
groupes "insertion" qui sont 
les pilotes des espaces pro­
jet dont ces derniers sont les 
relais permanents sur le ter­
rain. 

Pour autant, l'espace projet 
ne se substitue pas à la mis­
sion d'insertion des 
établis­sements scolaires 
et pour chaque jeune pris 
en charge, un travail de 
recherche de solutions 
internes doit avoir eu lieu 
dans l'établissement. 
L'entretien préalable à la pri­
se en charge d'un jeune par 
l'espace projet est du ressort 
de l'établissement. 
De par sa connaissance du 
public sortant, l'espace projet 
est une force de proposition 
des ac t ions à m e t t r e en 
œuvre pour les jeunes sor­
tants. Une init iative locale 
bien dans la dynamique de 
l'insertion. 

Nicolas Baudoin 

U N C I P P A M E N A C É 

Depuis 1984 au collège Pasteur 
de Tours, à l'initiative du grou­
pe permanent de lutte contre 
l'illettrisme et de l'Éducation 
nationale, un Cippa s'organise 
autour de trois axes : image de 
soi, réapprentissage de la lectu­
re, de l'écriture et/ou du calcul, 
éducation à la santé. En parte­
nariat avec le centre drama­
tique régional de Tours, le pro­
jet d'équipe est centré sur 
l'écriture et le repère. Le souci 
d'individualisation est constant 
pour ces jeunes qui sont orien­
tés ensuite soit vers des orga­
nismes de formation, soit vers 
le monde du travail par le biais 
de contrats aidés ou de struc­

tures intermédiaires. 
Un partenariat était à l'étude 
avec l'association Tsiganes et 
voyageurs de Touraine afin 
d'accueillir au Cippà de jeunes 
tsiganes sortant du système 
scolaire. Il semblerait cepen­
dant que, localement, l'adminis­
tration ne considère pas ce pro­
jet comme opportun. 
L'accord interministériel sur 
l'illettrisme devrait permettre 
de conforter la nécessité de 
maintenir ce Cippa qui fonc­
t ionne avec succès 
depuis quelques années et 
dont l'exis­tence est menacée 
régulière­ment au prétexte de 
la non ren­tabilité. 
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D e s p a r c o u r s s i n d i v i d u a l i s é s 

L'ETHIQUE DE 
L'ITHAQUE 

Pour s'adapter au mieux au besoin du jeune, l'itinéraire 
personnalisé d'accès à la qualification et au diplôme 

permet de multiples activités centrées sur la réinsertion 
vers une formation qualifiante. Description. 

F édérer des moyens in­
ternes ou externes à 

l 'Éducation nationale pour 
permettre à un jeune en si­
tuation de décrochage des 
études en cours d'année (ou 
qui est déjà déscolarisé de­
puis plusieurs mois), de re­
joindre une formation quali­
fiante, tel est l'objectif d'un 
suivi Ithaque, Itinéraire per­
sonnalisé d'accès à la qualifi­
cation et au diplôme. 
Les jeunes doivent être vo­
lontaires, avoir au moins 16 
ans et ils bénéficient du statut 
scolaire puisqu'ils sont ins­
crits dans l'établissement de 
rattachement de l'animateur 
de la mission d'insertion qui 
assure le suivi. 

Le jeune est réellement "au 
centre du dispositif", puisque 
les objectifs, les contenus, la 
durée du suivi, le rythme de 
ses activités sont négociés 
avec lui. 

ADAPTER LE DISCOURS À 
LA RÉALITÉ 

Un parcours Ithaque peut dé­
boucher sur toutes les forma­
t ions ex i s tan tes ( repr ise 
d'études, contrats de forma­
tion en alternance, stages de 
formation professionnelle...). 
L'Ithaque peut recouvrir des 
modes d'intervention assez 
var iés d ' u n e académie à 
l'autre. 

Dans l'académie de Caen, par 
exemple, les suivis Ithaque 
sont proposés à des jeunes 
qui ne s'y re t rouvent plus 
dans un fonctionnement éh 
institution et en groupe (clas­
se ou groupe de formation) 
ou qui, ne sachant pas s'y 
comporter, s'en sont fait ex­
clure. 
Les activités du jeune peu­
vent être très variées et doi­

vent correspondre aux réels 
besoins et demandes du jeu­
ne : stages en entreprises, 
entret iens avec COP, mini 
stages essais en établisse­
ment scolaire ou centre de 
formation, contacts avec or­
ganismes sociaux pour régler 
des ques t i ons para l lè les , 
mais déterminantes quant à 
son entrée en formation qua­
lifiante (logement, santé, édu­
ca t ion , ques t ions f i n a n ­
cières...). 

À travers toutes les activités, 
l'Ithaque permet au jeune de 
confronter et d'adapter à la 
réalité ses discours, motiva­

tions, aptitudes et difficultés. 
Ceci au travers d'actions qu'il 
aura lui-même imaginées et 
négociées avec son forma­
teur. Une différence entre un 
parcours Ithaque et une for­
mation en alternance clas­
sique est qu'à tout moment la 
négociation entre le jeune et 
l 'animateur de la MGI peut 
donner du sens à une expé­
rience et faire évoluer les acti­
vités prévues par et pour le 
jeune; l'adaptation est per­
manente, la parole du jeune 
est déterminante à tout mo­
ment. 

Laurent Bruyère 

M O D U L E S
E N

 D ' A C C
U E I L  
L Y C É E 

Le lycée Mermoz à Montpellier 
met en oeuvre avec succès de­
puis 1991 une expérience qui 
s'est transformée en Modal 
(module d'accueil en lycée). Il 
s'agit, soit de préparer des 
élèves de lycée de la seconde 
à la terminale à intégrer une 
f o r m a t i o n profess ionnel le 
adaptée, soit de permettre aux 
élèves après bilan de leur ac­
quis, d'élaborer un projet de 
formation avec réorientation 

après vérification par le biais 
de l'alternance de leur véri­
table motivation. Suivi indivi­
dualisé et forte alternance en 
e n t r e p r i s e f o n d e n t la dé­
marche de ces modules qui se 
déroulent sur toute l'année 
scolaire permettant entrées et 
sorties permanentes et retour 
pour les élèves en cycle long 
notamment dans les filières 
technologiques,' 

Jo Vincent 

Pourquo i le choix 
du Morea? Vous 
connaissiez cette filière? 

Non. Le jour des résultats du 
bac, j ' é t a i s t e r r i b l e m e n t 
s t r e s s é e car c ' é t a i t la 
deuxième fois que je passais 
l 'examen. Ma sœur et une 
am ie m ' a c c o m p a g n a i e n t  . 
Tout de suite, c'est curieux 
comme dans certaines situa­
tions les lettres sautent aux 
yeux, j'ai vu mon nom dans la 
liste des recalés. J'ai cru que 
j ' a l l a i s défa i l l i r . Mon amie 
qui avait triplé sa termi­nale 
m'a dit « Insc r i s - to i dans un 
Morea, tu vas voir, ils von t 
bien t 'encadrer . » J'étais 
dans un tel état phy­s ique 
que j ' a i e n t e n d u Mururoa 
au lieu de Morea ! C'est 
bizarre qu'on ne nous parle 
pas du Morea au lycée. Alors 
qu'on nous disait que le bac 
était l 'aboutissement de 
toute une vie d'élève, si on ne 
l'a pas, on nous laisse partir 
comme ça sans rien... Les 
profs ne s'inquiètent pas de 
ce qui nous arrive. 
Après avoir raté une deuxiè­
me fo is le bac on se sent 
perdu, on pense à soi, puis à 
sa famil le. On se demande 
ce qu'on peut bien faire, en 
plus à 21 ans. Alors je me 
suis décidée. J'y vais, c'est 
la dernière fois que je tente : 
ça passe ou ça casse ! 

Et vous avez réussi. Pour­
quoi aviez-vous échoué au­
paravant? 

Je suis paresseuse. 

C'est-à-dire? Vous n'alliez 
pas en cours et vous ne 
travailliez pas? 

Non, je ne manquais pas et je 
fa isa is m o n t rava i l , mais 
j'étais lente; j'ai besoin d'ap­
prendre et de faire des exer­
cices. Ma sœur, que j'ai tou­
jours enviée, travaille beau­
coup plus vite que moi ; et j'ai 
des idées mais des difficultés 
à les transcrire. 

12 
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« LE MOREA, UN BONHEUR CONTRE 
LE MALHEUR DE L'ÉCHEC » 

Des yeux brun profond en 
amande, une cascade de 

boucles cuivrées, un rire clair 
et un sourire épanoui, 

Assetou est heureuse désormais 
en Deug de Communication, 

grâce au module 
de repréparation d'examen par 

alternance, le Morea. 
Elle raconte son succès 

laborieux au bac. 

Pourtant vous vous expri­
mez aisément avec des ex­
pressions parfois recher­
chées. Vous avez dit tout à 
l'heure "j'ai cru défaillir" 
alors que la plupart des 
gens auraient dit "j'ai cru 
me trouver mal". 

À l'oral, je n'ai pas de pro­
blèmes, je ne manque pas 
de vocabulaire, j'ai beaucoup 
lu et mes parents se sont 
beaucoup occupés de moi et 
m 'on t tou jours sou tenue , 
c'est ma chance... Je trouve 
que le Français est une su­
per belle langue. 

A lo rs qu'est-ce que 
le Morea vous a 
apporté de plus que les 
cours nor­maux? 

D 'abord c 'é ta i t cool, les 
profs nous considéraient au­
t remen t , plus c o m m e des 
é tud iants , on pouvai t leur 
d e m a n d e r d ' a p p r o f o n d i 
r leurs explications quand 
on avait une lacune. Ils 
avaient une a t t i t u d e 
o u v e r t e , on pouva i t leur 
par ler sans crainte, on 
n'était pas obli­gés de leur 
mentir, leur ca­cher par 
exemple que si l'on n'était 
pas venu c'était parce qu'on 
n'avait pas accompli le 
travai l demandé . Ils nous 
s o u t e n a i e n  t 
i nd i v i due l l e ­ment. 

Comment votre scolarité 
était-elle organisée? 

Nous n 'av ions cours que 
dans ce r ta ines ma t iè res 
puisque nous avions le droit 
de garder les notes dans les 
autres. C'est dommage que 
cela ne soit possible qu'en 
M o r e a ! Je n 'aura is pas 
triplé ! Je n'avais pas un ho­
raire complet dans chaque 
mat ière . En tou t il y avait 
m o i n s de 20 heu res de 
cours par semaine et nous 
étions douze élèves au maxi­
mum. 

Moins de 20 h, c'était suffi­
sant pour couvrir les pro­
grammes? 

Non, mais les programmes 
nous les avions tous déjà 
étudiés pendant deux ans! 
Nous avions des connais­
sances, on ne pouvait pas 
dire que nous ignorions Kant 
et Descartes ! On ne repre­
nait que certains points du 
programme. On nous entraî­
nait surtout à réfléchir et à 
rédiger. Les profs nous ten­
daient la main, c'était à nous 
de la prendre. 

Cela ne veut pas dire que 
vous aviez un travail per­
sonnel très lourd? 

Non jus tement car on tra-
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« Dans le Morea, les profs nous considéraient autrement, plus comme 
des étudiants. Ils nous soutenaient individuellement. » 

vaillait à notre rythme. Il n'y 
avait pas de concurrence, 
contra i rement aux classes 
normales où certains profs 
nous répéta ient que sans 
mention au bac, on n'arrivait 
à r ien de bon dans le 
Supérieur. 
Au lycée Guillaume-
Appoli-naire, à Thiais (Val-
de-Marne, NDLR), on était 
bien enca­drés, le proviseur 
adjoint pas­sait nous voir 
souvent alors que dans 
l'autre lycée, le pro­viseur 
n'allait voir que les S ou les 
STT quand ils avaient fait le 
bordel... 
Il y avait une autre manière 
d ' é tud ie r . Par exemp le 
Léopold Senghor (c'était la 
première fois que je lisais un 
auteur africain) le professeur 
avait invité mes parents par­
ce qu'ils étaient originaires 
de ce pays pour qu'ils appor­
tent un autre éclairage. Dans 
une classe normale, il y a 
de bons élèves qui, par 
exemple , par lent couram­
ment une langue étrangère. 
Alors je n'osais pas 
m'expri-mer. Pourtant les 
profs di­sent « cela ne fait 
rien si tu 

dis une bêtise, réponds ! » 
Mais quand on se lance, ils 
nous regardent avec une tel­
le tête qu'on finit par se tai­
re. J'aime qu'on me laisse 
m'exprimer et quand on me 
coupe les vivres comme ça, 
je doute et je perds 
confian­ce en moi. 
Et j 'a i enf in eu ce bac. Je 
souhaite à tout le monde ce 
moment de bonheur. Je suis 
à la fac, mon âge importe 
peu. Je côtoie des gens de 
40 ans, certains qui 
recom­mencent d 'aut res 
é tudes, d'autres qui 
reviennent à la fac après 
avoir t rava i l l é . C'est bien, 
c'est un enrichis­sement, il 
y a un échange. Je suis 
heureuse, cette filiè­re 
cu l ture l le me plaît. J 'y 
réussis. 

Je suis retournée au lycée 
pour expliquer aux élèves ce 
que c'était qu'un Morea et 
que c'était formidable et je 
leur ai parlé dans leur langa­
ge. « N'ayez pas peur, ne 
perdez pas confiance, vous 
n 'êtes pas des taches. » Propos recueillis par 

Claude Azéma 

Sgen-CFDT- Profession Éducation n° 86, avril 1999 

1
3 



R e c o n n a î t r e l ' i n s e r t i o n 

NTEGRER LES ANIMATEURS 
DE L'INSERTION 

Les animateurs de la mission générale d'insertion de l'Éducation nationale 
ne sont que contractuels. Avec toutes les conséquences de cette situation. 

Pour le Sgen-CFDT, il faut titulariser tous ces collègues, sans concours. 
Une mesure de justice pour un métier exigeant. 
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M al reconnus, les ani­
mateurs de l ' inser­

tion sont environ huit cents 
en France. Non seulement 
ils organisent et gèrent les 
dispositifs, mais ils peuvent 
suppléer aux ense ignants 
quand ceux-c i (qui ense i ­
gnent en heures supplémen­
taires) viennent à faire 
dé­faut. Ils n'ont pas la 
garantie de l'emploi, ils sont 
contrac­tuels avec des 
contrats qu'il su f f i t de 
dénonce r deux mois 
avant la reprise, c'est-à-dire 
juste au début des va­
cances scolaires ! Mais leur 
contrat peut être jusqu'au 
tout dernier moment revu à 
la baisse, mi-temps ou pour­
centage du temps complet 
en fonction des besoins lo­
caux. Chaque rectorat pos­
sède une autonomie de ges­
t i on sans t r anspa rence 
aucune sur cette ligne bud­
gétaire qui peut être utilisée 
à autre chose, ce qui aboutit 
à des seuils par format ion 
très différents. Ici il faudra 

quinze élèves pour ouvrir un 
Cippa, et ailleurs trente ! 
Les frais de fonctionnement 
sont variables non en fonc­
t ion du nombre de jeunes 
accueillis, mais du budget de 
l'académie mâtiné par l'arbi­
traire de la hiérarchie. Les 
animateurs se voient propo­
ser des grilles d'avancement 
différentes d'une académie 
à l 'autre ( jusqu'à plus de 
quaran te ans de car r iè re 
pour pouvoir atteindre le der­
nier échelon!). On leur refu­
se par fo is la part f i xe de 
l'Isoe sous prétexte qu'ils ne 
seraient pas toujours en face 
à face avec les jeunes, et les 
indemni tés réservées aux 
pub l ics en d i f f i cu l t é leur 
échappent... 

Le Sgen-CFDT, qui demande 
la t i tu la r isa t ion sans con ­
cours pour ces personnels, 
réclame aussi au ministère 
une circulaire claire et équi­
table sur l'ensemble de ces 
questions. 

Claude Azéma 

U N P L A N D ' E N F E R 

Voici un extrait d'une fiche de 
poste d'animateur d'un cycle 
d'insertion professionnelle par 
alternance, établie par Patricia 
Guillopé, animatrice de Cippa 
au collège Croix-Menée du 
Creusot ISaône-et-Loire), sur le 
modèle des fiches du Répertoi­
re opérationnel des métiers et 
des emplois (Rome). 
Le Cippa est un dispositif de la 
mission générale d'insertion 
de l 'Éducation nat iona le ; il 
n'existe pas de poste pour cet­
te f o n c t i o n , les personnels 
sont donc contractuels. L'ani­
mateur travaille sous la res­
ponsabilité du chef d'établis­
sement. 
Publics concernés : jeunes de 
plus de 16 ans en rupture sco­
laire, niveau VI (vingt jeunes ac­
cueillis sur l'année scolaire). 
Responsabilités exercées : 
• Encadrement d'une équipe (4 

à 5 personnes) et coordina­
tion des intervenants (y com­
pris les partenaires) 

• Recrutement du personnel
• Coordination d'actions parti­

culières 
• Animation de séquences pé­

dagogiques 
• Gestion administrative et fi­

nancière d'une petite struc­
ture en collaboration avec 
l'intendante, le secrétariat et 
sous la responsabi l i té du 
chef d'établissement 

Les compétences communes : 
• Sensibiliser et mobiliser les 

publics et les partenaires ins­
titutionnels sur le program­
me 

• Analyser la nature du besoin 
de formation

• Informer sur les données ad­
ministratives, législatives du 
système de formation 

• Proposer et aider au choix de 
l'itinéraire de formation adéquat 

• Évaluer, lors de l'entretien, 
les capacités des individus à 
entreprendre et suivre une 
formation 

• Engager des interventions de 
médiation entre les usagers 
et les organismes concernés

• Créer une relation éducative 
personnalisée en uti l isant 
différents supports

• Maintenir ou recréer les liens 
avec les familles et l'environ­
nement social

• Évaluer régulièrement l'évo­
lution des situations et ré­
ajuster éventuellement les 
interventions 

• Participer au projet d'établis­
sement 

• Définir un contenu pédago­
gique, des objectifs

• T ransmet t re des savoirs , 
des savoir être et des sa­
voir faire inscrits dans une 
progression pédagogique 
au m o y e n de t e c h n i q u e s 
éducatives appropriées

• D i f f u s e r de l ' in format ion 
auprès du public 

• E n t r e t e n i r des r e l a t i o n  s 
professionnelles avec l'en­
vironnement institutionnel 
et professionnel

• É t a b l i r r a p p o r t e t b i l a n 
d'action  

Spécificités : 
• Accueil de la souffrance psy­

chique 
• Activités éducatives
• Activités d'insertion profes­

sionnelle 
• Prévention de la délinquance
• Par t i c ipa t ion au recrute ­

ment des stagiaires 
• Contrôle du coût de la for­

mation 
• Animation ou co-animation 

des sessions de formation
• Par t ic ipat ion à l 'é labora­

t ion de méthodes et d'ou­
tils pédagogiques 
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I N F O S 

LE BIZUTAGE 

On a beaucoup écrit sur 
le bizutage, nous rappel­
le René de Vos. Docteur 
en philosophie et socio­
logue, il connaît de très 
près la réalité du bizuta­
ge à l'école nationale su­
périeure d'Arts et Mé­
tiers, encore en œuvre 
malgré la loi du 17 juin 
1998. Son livre abonde 
de références aux tra­
vaux déjà menés. Il dé­
monte le système et ses 
références idéologiques 
(soumission, obéissan­
ce, protection, sexisme 
et virilité). Il apporte des 
faits précis pour démon­
trer ensuite qu' i l ne 
s'agit pas d'un folklore, 
de tradit ions inoffen­
sives mais d'actes délic­
tueux ou criminels main­
tenant heureusement 
réprimés par les tribu­
naux. 

Le bizutage, René de 
Vos - Éditions Presses 
universitaires de France -
Collection Médecine et 
société - 7999, 728 

pages, 55 F. 
Voir sur le même sujet la 
revue Panoramiques 
n° 6, 1992, éditions Ar-
léa. 

MARIANNE ET LE 
PROPHÈTE 

Dans cet essai, Soheib 
Bencheikh, docteur en 
Sciences religieuses et 
homme de foi, s'interro­
ge : comment l ' islam 
peut-il s'intégrer dans 
une société laïque ? 
Après avoir tenté de pré­
ciser le concept de laïci­
té et le sens qu'il pourrait 
avoir pour les musul­
mans, l'auteur présente 
la position de l'islam en 
France : quasi inexistant 
lors du vote de la loi de 
1905, il est devenu de­
puis la deuxième religion 
de France par le nombre 
de ses adeptes, mais 
reste non reconnu. 
Les obstacles à cette re­
connaissance sont ana­
lysés : mauvaise volonté 
politique, islamophobie, 
anachronisme de la 
théologie musulmane, 

absence d'organisation 
hiérarchique dans l'is­
lam, médiocrité des re­
présentants de la com­
munauté musulmane. 
La nécessité de revisi­
ter la théologie musul­
mane, de distinguer les 
croyances et pratiques 
de l ' is lam des cou­
t u m e s des peuples 
convertis s'impose. 
Au total, l'auteur pense 
que le passage de l'islam 
de religion majoritaire 
soutenue (et utilisée) par 
l'État - ce qu'il est dans 
ses terres d'origine - à 
une religion minoritaire 
confrontée à la neutralité 
positive de l'État pourrait 
être une chance de ré­
forme et de modernisa­
t ion de l ' is lam. Une 
chance aussi pour la 
France. 

Cet ouvrage permet de 
renouveler la réflexion 
sur le sujet et d'envisa­
ger une issue digne et 
positive à la question de 
l'intégration des popula­
tions musulmanes dans 
la communauté nationa­
le. 

Marianne et le prophè­
te , l ' i s lam dans la 
France laïque - Soheib 
Bencheikh - Éditions 
Grasset - 1998, 282 
pages, 115 F. 
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P E T I T E S 
A N N O N C E S 
Annonces gratuites pour les 
adhérents (joindre la bande-
adresse de Profession Éduca­
tion), payantes pour les 
autres : 40 francs la ligne de 
trente signes. 

Vu le nombre de petites an­
nonces en attente, elles sont 
publiées en fonction de leur 
date de réception. Merci de 
votre compréhension. 

Échange 
75 - Paris intra-muros, éch. app. 4 p. 
sur jard. public calme, bien desservi 
contre mais, bord de mer en Italie ou 
Grèce en juill. ou août. 
Tel: 0143 49 49 04 

83 - Draguigrtan, 30 km mer, couple 
fonct.3enf. éch. grdemais. (140rrf, 4 
ch., poss. 4 couch. adultes + 4 enf., 
grde terrasse et terrain 1 600 m1} 
contre mais, à Lorient ou env. 
proches, Vqzaoût 
Tel: 04 9*50 60 91 h repas/soir ou 04 
94504085hbur. 

Vente 
32 - CC Pilote, dies., 83 000 km, CT 
0K, entret. gar., année 81, BEG, 48 
000 F. Tel :05 62 6514 72 

38-$t Christophe/Guiers, mais, de vil­

cessibles par esc. intr, jard., 1100 nf), 
150 000 F. Tel: 04 72 73 48 92 

24-15 km BJbérac, mais, village an­
cienne, restaurée, cuis. amén. 40 nf, 
salon, salle 2 cheminées anc, 2 ch., 
sdb, m, grd grenier aménageable, ga­
rage, terrain 1500 nf, 300 000 F, 
Tel :032682 04 43 
ou 05 56 84 08 37 

Locations 
Hollande à vélo (25-55 km/j) avec pé­
niche-balai comme hôtel confort, 
2 880 F/sem tt comp. et Hollande îles, 
lacs, canaux sur voilier confort 26 m, 3 
360 F/sem tout compris, ports pif-for., 
musées, vélo, inscription indiv. ou 
cab.dble. 
Tel: 05 59 68 93 43 

64 • Anglet, juill.-août, 100 m plages, 
mais, 415 para, terrasse vue mer. Tel: 
05 59 23 05 57 

85 St Gilles Croix de Vie Givrand, 
mais, neuve ttcft,4/5 pars, gd calme, 
terrain ombragé clos. 
Tél.: 02 417018 76 

20A - Eccica - Suarella, Corse sud, 
appt rdc, 10 mn mer, camp., très cal­
me, 2 000 F/sem à 2 500 F/sem. 
Tel :04 95 28 42 08 

43 - Auvergne, ait. 1 000 m, gîte 10 pl. 
ttcft 14 ch., 2 sdb, gd séj.) os mais, 
rest. à l'ancAterrain, sem, 1 980 à 

2885 F sel. période, m 890 F. Tel : 04 71 
775434 

31 • Luchon, rés. calme, prox. 
Superbagnères télécab., 72+ba/con 
sud, TB vue Pyrénées, tt cft, parie, 
thermes, ctre remise forme, parcs, de 
1500 à2150F.Tél:0545222170 

06 - Cannes, rés. calme ds parc, F2 4 
pers, terrasse, verdure, part, bus, (tes 
saisons, sem-qu'mz-mois. 
Tel: 04 93 38 80 49 

52 - Noncourt (Joinville 9 km, lac du 
Der 40 km], gîte rur. ind. 5 pers, 3 
épis, 85 nf, cour et terrain clos, por­ 

tique, calme, pêche, excurs., prix/sem  
1000 à 1550 F. Tel-.0325941816 

Val d'Aosta, 30 km de Courmayeur, 
ait 800 m, ds pt village, mais, indiv. 2 
niv., 6 pers, tt cft., lac à 15 mn, 
nbrses randos, libre juin à sept., 
1500 F/sem, réduc. sem. suppl. 
Tel: 0146 58 67 73 Irép.) 

24 - Montignaciascaux 112 km), peti­
te mais, rest, 4 pers, sur vaste terrain, 
tt cft (lave linge, salon jard,, gar.), nbrx 
circuits VTT, pisc. et tennis à 2 km, 
juin à sept, 1350 F/sem, animaux non 
acceptés. 
Tel: 05 55 32 67 39 

29 - Bretagne, presqu'île de Crozon, 
mais, tt cft, 6/7 pers, très grd jard., 
vue mer des 4 p. princ, 1 600 à 

lage , 62 nf habit. : 3 p., cuis., m, 2 900 F/sem, de mai à oct. 
sdb, cave, combles aménageables ac­Tel: 02 99 8150 42 

85 - Sables d'Olonne, mais. 6/7 pers, 
prox, mer et commerces, juillet/août, 
sem/quinz. 
 Tel-.025150 28 39 

83- Ctre Var, villa meubl., 90 nf, 4 
pers, sans an/m., mai è oct, 3 500 F 
quinz. Tel: 04 50 23 14 69 (soir) 

35-St Mo (Paramé), mais, indép., tt 
cft, plage 300 m, 4 ch. 18/9 péril cuis., 
séj., 2 sdb, jard, clos, rue calme prox. 
commerces, juill, : 3 000 F/1 s,
5 500 F/2 s, 8 300 F/3 s. 
Tel: 03 20 57 09 70 

29 - Concarneau, mais, rénovée, 
5/6 pers, jardinet, mer 5 mn, location 
été. Tél/fax :02 98 S7 39 30 

65 • Mais, anc, rénovée, jard, ds village 
montagne entre Lourdes et Argeles 
Gazost, sem/quinz, maxi 6 pers. Tel : 
0322841359 

58 - Nièvre, mais, campagne ttcft 6 
pers.Tél: 0160 8513 56 

20 - Cap Corse, 2 km plage, Bastia 
30 mn, nature, ch. d'hôtes cft ds 
belle mais., de juin à fin sept., prix 
jour ou sem/pers. Tel :04 95 32 06 20 

24 - Mais, périgourdine, 20 km 
Bergerac, 4 pers, pisc. priv., 
espace, calme, 3 500 F/sem. et 
mais. 8 pers, 6 km Bergerac, 3 000 
F/sem. Prix à dise, hs sais. Tel: 05 
53 6173 39 

24 - Périgord, anc. ferme rén., ttcft, 6 
pers, indép., grd jard., village 
800 m.Tél: 05 53 08 07 61 

05 - Aux Orres, 1 600 m montagne, 
lac Serre-Ponçon, studio cft 4 pers, 
prix enseignant, sem. : 1 000 à  1 
500 F, Tel : 04 95 32 06 20 ou 
0608305244 

Espagne - Sud Barcelone, grd loge­
ment, ttes périodes et B&B. Tel : 00 34 
93 895 42 41 ou 00 376 8 29 521 
 06 - Vence, 2 km de la ville, 2 p.+cab, 
40 nf, ds coprop. fermée, jard., pisc., 
park, pas d'animaux, 2/4/6 pers, 1650 
F/2 300 F/3 750 F sem suiv. sais., rem. 
10% 2sem.Tél:0476960385 

06 - Mandelieu, 7 km Cannes, 2 km 
plage, pte villa indép. ds rue calme, 2 
p., cuis., sdb, m, 5/6 couch., chf. 
élect, park. ds jard., doc sur dem., 
1300 à 2 500 F sel. saison. Tel : 04 78 
89 9218 ou 04 93 49 82 43 

 06 - Nice, meublé 4 p., cuis., sdb, 
ter­rasse ds villa plein sud, mer 1 km, 
5/6 pers, juin, sept. 3 500 F/qz, juillet-
août 4 000/qz, charges compteur. 
Tel: 04 93 97 0211 

05 - Briançon, appt tt cft 4/5 pers ds 
mais, indiv. récente, jard., park., cal­
me, 1 km centre, prox. stations ski/
gare, ttes périodes (mois, qz, sem.), 
prix selon. Tel : 04 92 20 20 67 ou 06 
15434524 

83 - Castelet, 10 km plages StCyret 
Bandol, mobil-home récent 4 pers 
avec terrasse, tt cft, parc résid. (ten­
nis, pisc, jeux enfant,..) ds pinède, qz 
en juin, août, sept Tel : 04 92 20 20 67 
ou 0615 43 45 24 

20 - Villa indép., bord mer, côte orien­
tale entre Porto Vecchio et Solenzara, 
gd jard., 6/8 pers, rte période. Tel : 04 
953232 97 ou 0495 311031 

05 - Aux Orres, 1800 m montagne, 
lac Serre-Ponçon, studio cft 4 pers, 
prix enseig. sem : 1 000 è 1 500 F. 
Tèl:0495320620ou0608305244 

26 - Baronnies, Hte Provence, mais. 5  
p., 4 ch., tt cft, pleine nature, prox. ri­
vière, calme, doc sur dem., 3 000 è 2 
000 F/sem, 
Tel: 04 72 33 22 45 

56 - Belle-Ile, mais, 6/9 pers., calme, 
grd terrain, libre tju 09/07 au 11/08 et 
hors vacances scolaires. Tel : 02 35 74 
20 85 ou 02 97 317727 

05-F2ou stud. ds mais, village prox. 
Briançon, sem.ouqz.Të:0492212470 
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M É T I E R 

I N F I R M I E R E S 

LA VIE RÊVÉE DES ANGES 
Infirmière à l'Éducation nationale, c'est loin d'être 

une vie de rêve. Pour les infirmières d'internat, ça serait 
plutôt le cauchemar. Le Sgen-CFDT exige une remise à plat 

de leurs missions et service. 
Zoom sur les conditions d'exercice de leur métier. 

Faut-il parler du mé­
tier ou des métiers 

d'infirmière de l'Éduca­
tion nationale ? 
Si les missions sont com­
parables, leurs modalités 
d'exercice sont di f fé­
rentes selon que l'infir­
mière exerce sur un sec­
teur géographique re­
groupant plusieurs éta­
b l issements 1 e r et 2 n d 

degré (i t inérante) ou 
qu'elle est affectée dans 
un établissement du 2 n d 

degré (en résidence). Les 
infirmières "en rési­
dence" ont toutes des 
obligations de service ré­
gies par la circulaire du 22 
févr ier 1973 (voir ci-
contre). Certaines sont 
affectées sur des postes 
logés dans des établisse­
ments avec internat. Et 
c'est là que le rêve tour­ne 
au cauchemar. 

SANS LIBERTE 
NI INTIMITÉ 

Chercher à mieux conci­
lier vie professionnelle et 
vie familiale en exerçant à 
l'Éducation nationale, 
c'est aussi ce qui a moti­vé 
Geneviève. Mais 
maintenant elle déchan­
te : « Pour garder le bé­
néfice du concours, j'ai 
accepté un poste logé 
d'internat (le seul vacant) 
situé à cinq minutes de 
chez moi. Le logement 
jouxte l'infirmerie et est 
trop petit pour loger ma 
famille. J'ai donc gardé 
ma maison. Le fisc consi­
dère que j'ai une résiden­ce 
secondaire... 
Depuis quatre ans, je 
suis de service dix-huit à 
vingt heures par jour, ce 
qui empêche toute activi­
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té sociale, sportive, cultu­
relle... Si d'aventure je 
sollicite une autorisation 
de sortie, je dois en don­
ner le motif au proviseur 
et laisser mes coordon­
nées. Je vis sans liberté 
ni intimité. Étant peu sol­
licitée la nuit, j'ai deman­dé 
d'assurer les gardes chez 
moi avec une liaison 
téléphonique. Refusé ! 
Comment admettre 
qu'un bahut en pleine ac­
tivité fonctionne avec
une infirmerie fermée
entre 14 et 18 heures et 
juger l'infirmière 
indis­pensable la nuit ? 
Chaque année, je renou­
velle ma demande de 
mutation, mais les places 
sont chères. Je me de­
mande même si je ne 
vais pas retourner à l'hô­
pital, je me sentirais plus 
utile... 

Je suis isolée dans 
cet univers sclérosant, 
ex­clue de toute vie 
sociale et de la vie de 
l'établisse­ment. Alors 
comment as­sumer mon 
rôle d'interlo­cutrice privilégiée, de
soutien psychologique
auprès des élèves en 
mal d'être ? » 

Les in f i rmières i t iné­

rantes peuvent couvrir 
jusqu'à 10 000 km par an. 
Leurs horaires et leurs 
congés annuels sont 
variables selon la quant i té 
de t e m p s consacré au 
secteur pri­maire d'une part, 
et au sec teur 
secondai re d'autre part. 
L'unifica­tion des missions a 
en­traîné l 'harmonisation  
des horaires et des 
congés, en se référant à  
ceux des infirmières en  
résidence (sans inter­nat). 

Seules les infirmières 
d'internat sont concer­nées 
par les astreintes de nuit. 
Cette obligation imposée par 
une circu­laire administrative 
ne repose sur aucun arrêté 
portant dispositions par­
ticulières sur les obliga­tions 
de service des in­firmières 
de l'Éducation nationale. 

L'isolement dans lequel 
se trouve ces person­nels 
n'est pas tolérable. Il y a 
nécessité d'une re­ mise à 
plat de leurs mis­ sions et 
service. 
Le Sgen-CFDT y veillera. 

Christine Renaud 

TSS 

Obligations de service des infirmières 

La c i rcu la i re 73-097 du 
22 fév r ie r 1973 s t ipu le 
que l 'horaire hebdoma­
daire est fixé à quarante 
et une heures sur c inq 
jours et demi . 
L'amplitu­de maximale 
de service es t de d ix 
heu res par jour . El le 
ne peut ê t re 
f r ac t i onnée en plus de 
deux pér iodes.. . Les in­
firmières logées dans un 
é tab l i s semen t compor ­
tant un internat doivent 
assurer chaque semaine 
cinq gardes de nuit com­
prises entre 21 heures et 
7 heures... 
Le travail effectif de nuit 
ne donne lieu à aucune 
récupération... 
Elles bénéficient des va­

cances scolaires. À 
l'oc­cas ion des p e t i t e s 
va­c a n c e s  , si un ou 
p lu ­sieurs i n te rnes 
res tent dans 
l ' é t a b l i s s e m e n t , a ins i 
que p e n d a n t les 
g randes v a c a n c e s si 
l 'établissement est dési­
gné c o m m e c e n t r e 
d'examen scolaire, elles 
assurent un serv ice de 
garde en alternance avec 
les secouristes lingères. 
À no te r q u e ce co rps 
n'existe plus depuis six 
ans). 

Pojjrplus 
d'infos 

et donner 
votre avis 

http://www. 
sgen-cfdt.org 

JURIDIQUE 

Responsabilité en cas d'accident 

Out re les a f f a i r e s 
pé ­nales, se mult ipl ient 
les affaires civiles où 
une in­demnisat ion est 

deman­ dée quand un 
accident a eu l ieu 

d a n s le cadre scolaire. 
Deux a f fa i res récentes 
m e t t e n t l 'É ta t hors de 
cause au motif que l'ac­
tion se prescrit par trois 
ans . C ' e s t à la f a v e u 
r d'une médiat isat ion 
des a f fa i res que l 'on 
dé ­couvre q u ' u n 
acc iden t peut être 
"rémunérateur" et qu'on 
engage une ac­tion cinq 
ans après... Les juges 
ont par ailleurs des 
app réc ia t i ons t rès 
variées des risques que 
l 'on p e u t a s s u m e r en 
éducation physique. 
Ainsi le tribunal de Grande 
instance de Béthune (Ste-
fek ccontre préfet du Pas-
de-Calais, n° 97/00534, 
15 /09 /98) e s t i m e t- i l 
qu'une activité d'initiation 
à la bicyclette organisée 
par une école maternelle 
était trop dangereuse. La 
présence de deux adultes 
pour le groupe ne suffisait 
pas « pour de jeunes en­

fants défaillants dans la 
maîtrise de l'équilibre, 

engind'unmunis   à risque 
» (sic I). L'enseignant 
devait, tou­jours selon le 
jugement, aider les 
enfants un par un 
c o m m e « les bons 
pères de famille qui ac­

compagnent l'évolution
du cycliste débutant en 
marchant voire en 
cou­rant à ses côtés. » 
À l ' i n ve r se , la cour 
d'Appel d'Orléans (GMF, 
D i j oux c o n t r e p r é f e t 
d'Indre-et-Loire, n° 2012, 
2 6 / 1 0 / 9 8 ) a m i s l 'É ta t 
hors de cause en consi­
dérant qu'on ne pouvait 
reprocher à des garçons 
de douze à quinze ans, 
de se l ivrer pendan t la 
récréat ion à la prat ique 
du rugby. On ne peut re­
procher au surveillant de 
n'avoir pu prévenir « l'ac­
cident survenu à l'occa­

 tech­sion d'un placage, 
nique que suppose ce 
sport ». En se prévalant 
de « la théorie du risque 
accepté en matière 
spor­tive », les appelants 
ont été entendus. 
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M É T I E  R 

ITA-BIB 

Élections professionnelles 

Les résultats des élections 
aux commissions 
adminis­t ra t ives 
paritaires nat io­nales 
(CAPN), des 18 et 22 mars 
1999, pour les corps de 
bibliothèques de caté­
gorie A (bibliothécaires et 
conservateurs) marquent 
un net succès des listes 
CFDT (Sgen et Culture). La 
participation à ce scrutin a 
été bonne et il n'y a pas 
eu de deuxième tour. 
Sur l'ensemble de ces trois 
co rps , la CFDT, avec 
26,6 % des voix, es t la 
deuxième organisation syn­
dicale et talonne de très 
près la Fen. Mieux, chez 
les conservateurs , avec 

près de 32 %, elle amplifie 
l'avance qu'elle avait déjà. 
Les nouvelles CAPN res­
sembleront, dans leur com­
position syndicale, aux pré­
cédentes et les trois sièges 
obtenus permettront à la 
CFDT et à ses élu(e)s de 
toujours mieux défendre 
les personnels et de faire 
en tendre les revendica­
tions qu'elle porte. 
C'est grâce à un travail en 
syndicat général et plus de 
présence dans les établis­
sements que le Sgen et la 
CFDT peuven t augurer 
d'aussi bons résultats dans 
les autres corps lors de 
prochaines élections. 

SECOND DEGRE 

Accélération de la hors-classe 

Comme le prévoit les sta­
tuts du second degré, le 
repyramidage à 15 % du 
taux de hors-classe de­
vrait être atteint pour l'an 
2 0 0 0  . La m o y e n n e 
de chaque corps du 
second deg ré pour 
1998 a t t e i ­gnait environ 
12 %, hor­mis les 
professeurs des lycées 
professionnels qui 
accusaient un retard avec 
9,5 %. 
Dès c e t t  e année , avec 
une mesure supp lémen­
taire au budget in i t ia le­
ment prévu, c'est 4 651 

enseignants du grand 
se­cond d e g r  é qui 
s e r o n t promus. L'année 
suivan­te, avec 6 085 
hors-classe 
supplémenta i res annon­
cés pour le projet de loi f i ­
nance 2000, la barre des 
15 % serait enfin atteinte. 

Nombre de hors-classe 
1999 2000 

Agrégés 545 818 
Certifiés 2291 2972 

Prof. EPS 191 256 
PLP 1447 1848 
CPE 179 191 

Concours réservés annulés 

Les premiers concours 
ré­servés avaient été 
pertur­bés au pr in temps 
1997, surtout en Île-de-
France, par des actions 
de dif fé­ren tes 
coo rd i na t i ons . 
Certains candidats, empê­
chés de passer les 
é p r e u v e s , ont sais i le 
Conseil d'État pour que le 
concours soit annulé. 
Depu is que lques se ­
maines, les premières dé­
cisions tombent (Anglais, 
SES, CPE...). 
Le Conseil d'État annule la 
délibération attaquée des 

jurys, les admis sont donc 
juridiquement "non admis", 
mais le ministère a immé­
diatement fait savoir qu'il 
demanderait au Parlement 
d 'au tor iser malgré t ou t 
leur recrutement. Pas de 
panique donc , les co l ­
lègues titularisés à la suite 
de ces concours ne subi­
ront aucune conséquence. 
Quant aux candidats mal­
heureux, ils voient certes 
reconnue par le Conseil 
d'État l'illégalité de la déli­
bération des jurys, mais 
pour l'honneur. 

CARRIERE, FORMATION, EMPLOI 

Validation des acquis professionnels 

Depuis le vote de la loi en 
1992, le Sgen-CFDT de­
mande que la validation 
des acquis professionnels 
(VAP) c o n c e r n  e 
l ' en­s e m b l e des 
d i p l ô m e s 
technologiques et 
profes­sionnels délivrés 
par les d i f f é r e n t s 
m i n i s t è r e s . Une 
é tape v i en t d 'ê t re 
franchie. 

Le décret du 22 févr ier 
1999 prévoit l 'extension 
du dispositif VAP aux di­
plômes de niveau I à V dé­
livrés par le ministère de la 
Jeunesse et des Sports. 
Les dossiers de validation 
des acquis professionnels 
sont instruits par les direc­
t i o n s rég iona les de la 
Jeunesse et des Sports. 

Emploi des personnes handicapées 

Les personnes handica­
pées qui veulent se pré­
senter à un concours du 
ministère de l'Éducation 
nationale (hors Atoss) doi­
vent passer devant une 
commission académique 
(handicap de mo ins de 
80 %) ou une 
c o m m i s ­sion nationale 
(handicap de plus de 80 
% ) . Cette c o m m i s s i o n 
donne ou non 
l'autorisation de subir les 
épreuves et détermi­

ne si le concours sera ou 
non a m é n a g é ( t e m p s 
supplémentaire, secréta­
r iat, épreuves en brai l ­
le...). 
Le Sgen-CFDT es t pré­
sent dans ces commis ­
sions. 
Si vous connaissez une 
personne handicapée qui 
v o u d r a i t passer un 
concou rs à l 'Éducat ion 
nationale, contactez votre 
syndicat. 

PREMffiR DEGRE 

Partenariat école-familles 

Le ministère de l'Éduca­
tion nationale et la déléga­
tion interministérielle à la 
Famille (Dif) prépare un 
programme visant à amé­
liorer les relations école-
familles. 
Cinq axes de travail sont 
prévus : 
- développer des actions 
de prévent ion de la vio­
lence en primaire, en pre­
nant appui sur des pro­
grammes sur l'expression 
et les comportements af­
fect i fs des enfants (pro­
grammes testés à Lille à 
l ' i n i t i a t i ve de J a c q u e s 
Fortin). Épinay-sur-Seine 
(93) pour ra i t ê t r e l ieu 
d'expérimentation ;
- or ienter les é lèves en 
respectant le choix des 
fami l les , en ouvrant un 
lieu d'information perma­
nent dans chaque établis­
sement. Expérimentation 
poss ib le à Rennes et à 
Créteil ;

- étendre aux parents le 
principe de l'École ouver­
te. Ceci a été expérimen­
té aux vacances de février 
dans le col lège Vail lant-
Couturier de Champigny-
sur-Marne (94) ;
- art iculer les modes de 
garde de la petite enfance 
avec la maternelle, en ex­
pér imentant sur l'acadé­
mie de Bordeaux ;
- former les enseignants 
aux relations avec les pa­
rents, avec un module ex­
périmental à l'institut uni­
ve rs i ta i re de f o r m a t i o n 
des maîtres de Créteil. 

Pourplus 

d'infos 
et donner

votre avis
 
 

http://www. 
sgen-cfdt.org 

CFA 

La bonification de quinze 
points d'indice accordée par 
la revalorisation Jospin de 
1989 aux certifiés, CPE et 
PLP2 de classe normale 
âgés de plus de 50 ans et at­
teignant le 88 échelon entre 
1989 et 1995, ainsi que la 
bonification indiciaire pour 
les chefs d'établissement 
prévue par le décret du 11 
avril 1988, doivent être 
prises en compte dans l'as­
siette de calcul des revenus 
de remplacement du congé 
de fin d'activité (CFA). 

Jeunes 
handicapés 

Un rapport des inspections 
générales de l'Éducation na­
tionale et des Affaires so­
ciales sur la scolarisation et 
la formation des handicapés 
vient d'être rendu à Martine 
Aubry et Ségolène Royal. 
Il pointe le flou qui prévaut 
sur les données relatives à 
cette population, le caractère 
toujours arbitraire, limité et 
fragile de l'intégration scolai­
re, le déficit d'enseignants 
spécialisés et de services de 
soins associés. Autre sujet 
d'inquiétude : les modalités 
d'orientation, déterminées 
davantage par l'offre d'ac­
cueil en institution ou la bon­
ne volonté d'intégration sco­
laire que par les besoins 
réels des jeunes et leur pro­
jet individuel de formation. 
La formation professionnelle 
souffr irait du manque de 
qualification des enseignants 
et éducateurs spécialisés, et 
des effets de filières entre 
les lieux de formation et les 
structures de travail protégé. 
Les auteurs, du rapport pré­
conisent l'élaboration d'une 
charte pour une relance de 
la polit ique d' intégration. 
Laquelle devrait s'appuyer 
sur la création d'instances 
multipartenariales, l'exten­
sion des services d'accom­
pagnement, l'amélioration 
de la formation des ensei­
gnants et des auxiliaires 
d'intégration, la gratuité du 
matériel spécifique. 
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L ' I N V I T É E 

HANIFA CHÉRIFI 

Depuis novembre 1994, Hanifa Chérifi 
est chargée de mission à l'Éducation nationale. 
Elle intervient, entre autres, comme médiatrice 
dans les "affaires" de voiles islamiques. Nommée 
récemment au Haut Conseil à l'Intégration, elle 

est également membre du groupe de travail 
national "Islam et laïcité" 

de la Ligue de l'enseignement. 
Son atout : la connaissance approfondie du 

contexte social et religieux. 
Son rôle : comprendre et faire comprendre au-

delà du juridique. 

Quelle conception aviez-
vous de votre mission à 
votre nomination, et quel­
le est-elle aujourd'hui? 

A ma nomina t i on , je suis 
partie sur le terrain sans au­
cun a priori, avec comme ba­
gage une double expérience 
professionnelle : celle d'en­
seignante acquise au début 
des années quatre-vingt, et 
celle, plus récente, dans le 
domaine de l'insertion socio-
économique des populations 
immigrées. 
Cependant, je ne connaissais 
pas dans le détail les positions 
des enseignants sur les ques­
tions du voile apparu seule­
ment après 1989. On atten­
dait de moi de convaincre les 
élèves de ne pas aller à l'af­
f r on temen t . Mon premier 
souci a été d'écouter et d'es­
sayer de comprendre. Pour­
quoi des jeunes filles choisis­
saient de se soumettre à des 
obligations religieuses contrai­
gnantes, s'engageaient dans 
un rapport d 'a f f ron tement 
avec le mil ieu scolaire, au 
risque de se voir exclues de 
l'école, pourtant lieu d'éman­
cipation et de promotion, en 
particulier pour ces jeunes 
filles? 

Mon approche était et reste 
de faire la part des choses 
entre la provocation propre à 
l'adolescence, le besoin de 
références identitaires for­
tes, et les influences de la fa­
mille ou du quartier. Le per­
sonne l de l 'Éducat ion 
nationale a été surpris par ce 
phénomène et n'étai t pas 
préparé à gérer ce type de 
problèmes émanant d'élèves 
issus de l'immigration. 

Quelle est votre approche 
de ce que devrait être le 
rôle de l 'École, et de ce 
fait, des enseignants et de 
tous les personnels de 
l'Éducation nationale? 

L'École peut gérer ces pro­
b lèmes si le corps ense i ­
gnant et la c o m m u n a u t é 
sco la i re en généra l s o n t 
bien informés sur la signifi­
cation du voile, au-delà de 
l'aspect juridique. Il est im­
portant notamment que le 
milieu enseignant saisisse 
le modèle civilisationnel, les 
valeurs auxquelles renvoie 
le vo i l e , t o u t en t e n a n t 
compte du contexte socio-
économique parfois très dif­
ficile dans lequel vivent ces 
jeunes f i l l es . Ma miss ion 
est de faire en sorte que les 
enseignants ne soient pas 
d é s a r m é s sur ces d i f f é  ­
rentes ques t ions . En fa i t , 
nous sommes ici moins de­
vant un débat sur la laïcité à 
l 'école que sur le modèle 
d'intégration. Et de ce point 
de vue, le vo i le i n t rodu i t 
pour la p remiè re fo is , du 
côté de l ' immigrat ion, une 
divergence fondamentale. 

On peut craindre aussi un 
développement du corn-
munautarisme, comment 
l'École peut-elle réagir? 

Il est certain que le voile est 
un des é l é m e n t s fo r t de 
structuration du communau-
tarisme avec des risques de 
ghettoïsation. On peut noter, 
à ce titre, que le voile dont 
les jeunes se saisissent par­
fo is c o m m e un s igne de 
contestation de la marginali-
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« Ma mission est de faire en sorte que les enseignants ne soient 
pas désarmés face aux questions que pose le port du voile. » 

sation dont elles sont vic­
times comme enfants d'im­
migrés, les entraînent irré­
médiablement à s'enfermer 
e l l e s - m ê m e s dans ce t t e 
marginalisation. C'est bien là 
le drame, ainsi, du fai t du 
voile, elles se ferment par 
exemp le les por tes de la 
fonction publique. 
L'École peut freiner cet te 
évolution par une éducation 
à la citoyenneté et en s' in­
téressa nt davantage au de­
venir de ces jeunes f i l les, 
n o t a m m e n t des plus jeu ­
nes. Car elles sont pr ises 
dans une logique où l'obéis­
sance à la religion prime sur 
les règles de la citoyenneté. 
Une plus grande place faite 
aux c o u r a n t s p h i l o s o ­
phiques, à l'histoire des reli­
gions, mais aussi à l'histoire 
du m o u v e m e n t des f e m ­
mes serait un é lément de 
réponse . Peut -ê t re auss i 
que l ' introduction dans les 
p r o g r a m m e s d ' e n s e i g n e ­
ment de l'histoire de l ' immi­
gration dans la nation per­
mettrait à ces jeunes de se 
situer. 

Comment en est-on arrivé 
là ? Quel doit être selon 
v o u s  , le rôle des diffé­
rentes autorités. 

À la base, il y a indéniablement 
un déficit d'intégration. On est 
devant une difficulté double 
face à ces jeunes. Un 
environ­nement socio-
économique d'exclusion, et 
une pression idéologique qui, 
sous prétexte de ré fé ren ts 
ident i ta i res , cherche à les 
enfermer dans un système 
communautaire fort sur la 
base de la religion. On 
soulignera que l'identité qui 
est offerte à ces jeunes est 
davantage une iden t i té 
construite, plutôt de substitu­
tion que celle transmise par 
leurs parents. Je ne crois pas 
que l 'on soit démun i , ni à 
l'École ni plus largement dans 
la société, pour proposer des 
solutions. Mais il y a urgence, 
car faute de réponse, le phé­
nomène communautar is te 
avance, se développe. 

Propos recueillis par 
Catherine Hirschmuller 

et Michel Debon 
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Colloquie sur l'école 

enjeu scolaires - enjeux 

sociaux 
o r g a n i s é p a r l e S e e n - C F D T 

S a m e d i 5 iuin 1 9 9 9
de 9 à 17 heures. Paris. La Sorbonne. amphithéâtre Richelieu 

Avec la participation de chercheurs en 
sciences de l'éducation et en 
sociologie, et l'intervention de Nicole 
Notât, secrétaire générale d e la CFDT SGEN CFDT 

Une dynamique solidaire 

DEVIS GRATUIT 

AGS d é m é n a g e tout le monde 
a u x q u a t r e coins de la t e r r e . 
Emballage, transports routiers, marit imes ou aériens, douane, dossier administratif , 
transport de voiture, etc. A G  S vous assure en permanence le max imum de qualité et 
d e sécurité en étant le responsable unique de votre d é m é n a g e m e n t outre-mer. 
* Facilités de paiement pour les fonctionnaires mutés dans les DOM-TOM et à l'étranger.

E.llflH:MMni 05050547 
k^ 6 — Pour toute la Métropole 

AGS 

Paris 
11, bd Gallieni - 92230 

Gennevilliers Tél. : (1)40802020 
Londres Nice 

Tél. : (081) 96175 95 Tél. : 93645940 
Marseille Berlin 

Tél. : (49.30) 4292865 Tél. : 91026240 
Prague Montpellier 

Tél. : (42.2) 841252 Tél. : 67470109 
Carcassonne Varsovie 

Tél. : (48.22) 562,555 Tél. : 68476161 
Tarbes Lille 

Tél. : 20315371 Tél. : 62935501 
Le Mans Marmande 

Tél. : 43234242 Tél. : 53206565 
Brest 

Tél. : 98203030 
Guadeloupe 

Tél. : (590) 267271 
Dinan Martinique 

Tél. : 40920950 Tél. : (596) 571010 
Nantes 

Tél. : 40920950 
Guyane 

Tél. : (594) 307370 
Troyes La Réunion 

Tél. : 25790023 Tél. : (262) 434172 
Metz Mayotte 

Tél. .87300572 Tél.: (269) 611717 
Lyon Nouvelle-Calédonie 

Tél. : 78 77 54 33 Tél. : (687) 286333 
Grenoble Tahiti 

Tél. : 76 6 2 05 64 Tél.: (689) 433955 
Agents à Djibouti et Saint-Pierre et Miquelon. 



• 

Un oui indispensable f 
J(( L es textes off ic ie ls concernant l 'Éducat ion nat ionale 

changent souvent. Posséder un out i l constamment à jour est 

nécessaire pour les personnels, mais également pour les 

établissements. Le Vade mecum du Sgen-CFDT est rangé dans trois livres-classeurs. 

Chaque trimestre, la Revue du Vade mecum permet une mise à jour 

des volumes par simple remplacement de pages et apporte c o m m e n ­

taires et appréciat ions sur les nouveaux décrets, circulaires ou 

lois publ iés ou en préparation. 

Trois classeurs remis 

à jour chaque trimestre 
Le nouveau Vade mecum est constitué de trois livres-classeurs : 

X Livre 1 : pour les personnels des écoles 

X Livre 2 : pour tous les personnels des établissements du 2" d degré 

X Livre 3 : statut général des personnels de l'Éducation nationale 

Le l ivre 3 , partie générale c o m m u n e aux 1 e r et 21"1 degrés, est 

vendu associé au livre 1 ou au livre 2 ou aux livres 1 et 2 . 

Avec ce Vade mecum évolutif, le Sgen-
CFDT illustre sa vocation de syndicat 
général pour tous les personnels de 
l'Éducation nationale. 

B o n de c o m m a n d e 
à renvoyer à : Vade mecum du Sgen-CFDT 

47/49, av. Simon-Bolivar 75950 Paris Cedex 19 
accompagné du règlement par chèque bancaire ou postal. 

N o m : Prénom : 

Département d'exercice : 

Adresse complè te de l ivraison des classeurs et des mises à jour : 

Adhérent : • O u i • N o n 

Tarifs valables de janvier à décembre 1999. 

F
Cocher la case chois ie 

Adhérents (*) Autres 

• 2 6 0 F 470 F 

4 6 0 F 870 F 

Volumes 1 et 3, avec-mises à jour 

jusqu 'en décembre 1999 

jusqu 'en décembre 2 0 0 2 

Volumes 2 et 3, avec mises à jour 

2 6  0 F 470 F jusqu 'en décembre 

1999 jusqu 'en décembre 

2 0 0 2 

460 F 870 F 

Volumes 1 , 2 et 3, avec mises à jour 

4 2 0 F 750 F j usqu 'en décembre 

1999 jusqu 'en décembre 

2 0 0 2 

720 F 1 350 F 

(*) Agrafer la bande adresse de Profession Education 

à ce bon pour bénéficier du prix spécial adhérents. 

Dom-Tom et étranger, nous consulter pour tarifs d'expédition. 

M o n t a n t du chèque 
à l 'ordre d u S g e n - C F D T 

H S M i f l & ^ i ^ a i H M m i H m H J m 

CrOT 




